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Le défunt  CHERBAL ABDELMADJID ‘’ANTAR’’

La sélection algérienne de football a dû attendre les prolongations de son
huitième de finale de la Coupe d'Afrique des nations (CAN-2025), disputé
mardi soir, pour se défaire du piège de la RD Congo (1-0), et assurer sa
qualification en quarts de finale de l'épreuve continentale. L'unique but de la
rencontre a été inscrit par l'attaquant Adil Boulebina, qui venait de faire son
entrée de jeu, et qui avait trouvé la pleine lucarne, d'une belle frappe
enroulée du pied droit, à l'entrée du carré des 18 mètres (1-0/118e). P. 22
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MOUDJAHIDINE
Batna : la dépouille
mortelle du moudjahid
Amar Aguilal inhumée 
à Ain Touta

La dépouille mortelle du moudjahid Amar Agui-
lal, décédé à l’âge de 88 ans des suites d'une longue
maladie, a été inhumée mardi au cimetière de la ville
d’Ain Touta, dans la wilaya de Batna, a-t-on appris
auprès de ses proches.

Né le 8 septembre 1938 à El Ksour près d’Ain
Touta, feu Amar Aguilal a rejoint les rangs de la
Guerre de libération nationale en 1957 jusqu’à l’in-
dépendance, selon la direction de wilaya des moud-
jahidine et des ayants-droit.

Le défunt a participé à plusieurs batailles et em-
buscades contre l’armée d’occupation française du-
rant la Révolution et a été blessé lors d’une bataille
survenue en 1960, selon la même source.

MÉTÉO
Vague de froid, sur
plusieurs wilayas 
du pays (BMS)

Une vague de froid affectera, aujourd’hui et de-
main, plusieurs wilayas du pays, avec des tempéra-
tures minimales oscillant autour de -5 C, indique,
mardi, un bulletin météorologique spécial (BMS),
émis par l'Office national de la météorologie (ONM).
De niveau de vigilance "Orange", le BMS concerne le
sud de Tlemcen, Naâma, nord d'El Bayadh, nord de
Laghouat, nord de Djelfa, Batna et le nord de Khen-
chela, où les températures maximales oscilleront
entre 4 C et 6 C tandis que les minimales afficheront
jusqu'à -5 C, selon la même source.

OULED DJELLAL 
Délivrance de plus 
de 100 permis de chasse 

La conservation des forêts de la wilaya d'Ouled
Djellal a ''récemment'' délivré 104 permis de chasse,
a-t-on appris, mardi, auprès de cette administration.

Le conservateur des forêts, Madjid Haïdi, a dé-
claré à l'APS que les chasseurs concernés, qui avaient
préalablement bénéficié de sessions de formation
liées à tous les aspects relatifs à cette activité, ont ob-
tenu ces permis en vertu d'un arrêté pris par le wali
à l'occasion de l'ouverture de la saison de chasse.

Soulignant que les chasseurs munis, désormais,
d’un permis les autorisant à pratiquer cette activité,
sont membres de deux associations activant dans les
communes d’Ouled Djellal et de Sidi Khaled.

Cette opération obéit, selon le conservateur de fo-
rêts, aux dispositions de la loi n 04-07 du 14 août
2004 relative à la chasse et visant à protéger le patri-
moine animal et à impliquer les chasseurs dans sa
préservation, en particulier lorsqu’il s’agit de cer-
taines espèces protégées ou menacées d'extinction.
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CLIN CLIN D’  EIL
BLIDA 
Salon régional des agrumes
les 14 et 15 janvier

La wilaya de Blida accueillera, les 14 et 15 janvier, le
Salon régional des agrumes, organisé par la Chambre lo-
cale d'agriculture en coordination avec la Direction des
services agricoles (DSA), a-t-on appris mardi auprès de
cet établissement.

Le secrétaire général de la chambre, Mohamed
Haned, a expliqué à l'APS que le Salon, placé sous le slo-
gan "La numérisation : contrôler les normes de produc-
tion des agrumes et renforcer les exportations", verra la
participation de producteurs et de professionnels du sec-
teur des agrumes d'Alger, de Boumerdès, de Bouira, de
Tipasa, de Chlef, d'Aïn Defla et de Blida, ainsi que d'ex-
perts, de chercheurs, d'opérateurs économiques et d'ex-
portateurs.

Le responsable a ajouté que le Salon, qui se tiendra
dans la salle omnisports Mohamed-Baaziz en centre-
ville, s'inscrit dans le cadre du soutien et du développe-
ment du secteur des agrumes, ainsi que de
l'accompagnement des acteurs du domaine agricole,
grâce à l'intégration de la numérisation dans la défini-
tion des normes de production, l'amélioration de la qua-
lité et le renforcement de la compétitivité du produit
national, conformément aux exigences des marchés na-
tionaux et internationaux.

Le programme de cet événement annuel comprend
une exposition de différentes variétés d'agrumes, ainsi
que des interventions d'experts en agriculture et en re-
cherche scientifique, dont l'Agence spatiale algérienne
(ASAL), qui présentera notamment les dernières avan-
cées réalisées dans la mise en place d'une base de don-
nées destinée à soutenir la prise de décisions
stratégiques (relatives au secteur) basées sur des infor-
mations fiables.

Ces conférences aborderont également les dernières
technologies d'irrigation intelligente et mettront en évi-
dence leur rôle dans la lutte contre les changements cli-
matiques, ainsi que les mécanismes d'un marketing
innovant conforme aux normes du marché internatio-
nal.

M. Haned a indiqué que le Salon visait à promouvoir
le secteur des agrumes, à mettre en avant le rôle de la nu-
mérisation dans le contrôle des normes de production
et de suivi et de la qualité, ainsi qu'à améliorer la renta-
bilité du secteur, à contribuer à l'amélioration de la qua-
lité des produits nationaux et à soutenir leur exportation.

Selon la même source, cet événement devrait égale-
ment déboucher sur des recommandations scientifiques
et permettre de renforcer la coordination entre les diffé-
rents acteurs du secteur. 

DOUANES 
Saisie d'importantes
quantités de drogues
durant le troisième
trimestre 2025

Les services des Douanes ont saisi, au cours du
troisième trimestre de l'année 2025, d'importantes
quantités de drogues, dans des opérations dis-
tinctes à travers l'ensemble du territoire national,
selon un bilan publié par la Direction générale des
Douanes (DGD).

"Dans le cadre de la lutte contre toutes les formes
de contrebande, de trafic illicite et de criminalité
transfrontalière, les brigades douanières opéra-
tionnelles ont saisi, au cours du troisième trimestre
de l'année écoulée, d'importantes quantités de
drogues, et ce, dans le cadre de l'exercice de leurs
missions de protection à travers l'ensemble du ter-
ritoire douanier, en étroite coordination avec les
différents corps de sécurité", a indiqué la DGD, dans
le dernier numéro de la revue des Douanes.

Selon le bilan, 3,587 millions d'unités de compri-
més psychotropes, plus de 2.214 kg de kif traité et
151,403 kg de cocaïne, ont été saisis.

Le bilan fait également état de la saisie de 15.815
litres de boissons alcoolisées, plus de 107.000 pa-
quets de cigarettes et 4513 kg de tabac.

Par ailleurs, les brigades douanières ont procédé
à la saisie de six (6) armes à feu, de 623 unités de
munitions, et de plus de 116.000 unités de pétards
et de produits pyrotechniques.

LUTTE CONTRE 
LA CONTREBANDE
El Tarf : deux véhicules 
de tourisme aux réservoirs
modifiés pour la
contrebande de carburant
interceptés (sûreté)

Deux véhicules de tourisme dont les réservoirs
ont été modifiés pour être utilisés dans la contre-
bande de carburant ont été interceptés dans la wi-
laya d’El Tarf, a-t-on appris, lundi, auprès de la
sûreté de wilaya.

Le responsable de la communication de ce
corps constitué, l'officier de police principal
Hamza Djellab, a précisé que cette opération, ins-
crite dans le cadre d’une coordination opération-
nelle entre les services de police, de la
gendarmerie nationale et des douanes algé-
riennes visant à protéger l'économie nationale et
à lutter contre la contrebande et les crimes trans-
frontaliers, a été menée lors d’une patrouille à
l'entrée de la commune frontalière de Souarekh.

Lors de cette opération, au cours laquelle des
véhicules de différentes catégories étaient surveil-
lés, les deux voitures en question ont été intercep-
tées et leurs conducteurs interpellés en raison des
modifications apportées à leurs réservoirs pour la
contrebande d'essence, selon la même source.

Le responsable de la communication de la sû-
reté de wilaya a ajouté que les dispositions légales
d’usage ont été prises, de concert avec les autori-
tés judiciaires territorialement compétentes, à
l’encontre des individus arrêtés. 
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TIZI OUZOU
Un incendie ravage deux poulaillers 
sans faire de victimes

La Protection civile de la wilaya de Tizi-Ouzou est in-
tervenue pour maîtriser un incendie qui s’est déclaré
dans deux poulaillers, a indiqué un communiqué offi-
ciel. Le sinistre, qui a provoqué d’importants dégâts
matériels, n’a heureusement pas fait de victimes hu-
maines.

Les équipes d’intervention ont réussi à circonscrire
les flammes et à éviter leur propagation vers les instal-
lations voisines.

Une enquête a été ouverte afin de déterminer les
causes exactes de l’incendie, qui pourraient être liées
à un dysfonctionnement électrique ou à des conditions
de stockage inadéquates.

Cet incident met une nouvelle fois en lumière la né-
cessité de renforcer les mesures de prévention et de sé-
curité dans les exploitations agricoles, notamment
celles abritant des installations sensibles aux risques
d’incendie.

A. MEGHIT
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CONSEIL DE LA NATION
La Commission des affaires juridiques auditionne 
le ministre de la Justice sur deux textes de loi

La réunion s'est déroulée sous la pré-
sidence du président de la Commission,
M. Mohamed Rebbah, en présence du
vice-président du Conseil de la nation
chargé de la législation et des relations
avec le Gouvernement et l’Assemblée
populaire nationale, M. Mourad Lake-
hal, ainsi que de la ministre des Rela-
tions avec le Parlement, Mme Nadjiba
Djilali.

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux a présenté "un exposé détaillé
sur le projet de loi organique portant
statut fondamental de la magistrature",
indiquant que "ce texte répond aux exi-
gences constitutionnelles, notamment
en ce qui concerne la consécration du
principe de l'indépendance de la justice,
la garantie de la neutralité du magistrat
et sa protection contre toute forme de
pression ou d'influence".

Il a précisé que le texte vise à "moder-
niser le cadre juridique régissant la car-
rière professionnelle des magistrats, en
conférant un rôle central au Conseil su-
périeur de la magistrature en matière
de nomination, de promotion, de muta-
tion et de discipline, sur la base de cri-
tères objectifs et transparents",
précisant que le texte tend également "à
améliorer le fonctionnement du service
public de la justice, à consacrer les prin-
cipes d'efficacité et de probité et à re-
hausser la qualité de la prestation
judiciaire afin de renforcer la confiance
du citoyen dans l'institution judiciaire".

Le représentant du Gouvernement a
également mis en exergue "les garanties
juridiques et professionnelles prévues
au profit du magistrat, notamment la
stabilité dans l'emploi, le renforcement
de la protection juridique dans l'exer-
cice des fonctions, ainsi que l'organisa-
tion des droits et des devoirs de manière
à concilier la liberté du juge avec les exi-
gences de réserve et d'indépendance".

Concernant le projet de loi modifiant
et complétant le code de la nationalité
algérienne, M. Boudjemaa a relevé que
"ce texte s'inscrit dans le cadre de la pro-
tection du caractère souverain du lien
de la nationalité algérienne en tant que
relation juridique et politique fonda-
mentale entre l'individu et l'Etat". 

Il a indiqué que les amendements
proposés visent "à encadrer avec ri-
gueur les cas de déchéance de la natio-
nalité, en tant que mesure
exceptionnelle, limitée à des situations
bien définies portant atteinte aux inté-
rêts supérieurs de l'Etat ou à sa sécurité
et à sa sûreté".  Le ministre a également
insisté sur le fait que "le texte consacre
des garanties juridiques et procédurales
claires, de nature à prévenir toute appli-
cation arbitraire des dispositions rela-
tives à la déchéance de la nationalité,
tout en respectant les droits et libertés
fondamentaux garantis par la Constitu-
tion, et en assurant le droit de recours
conformément aux règles juridiques en
vigueur".  Il a également souligné que

"le texte tient compte des engagements
internationaux de l'Algérie, sans porter
atteinte à la compétence souveraine de
l'Etat en matière de nationalité".

De son côté, le président de la Com-
mission a souligné "l'importance ma-
jeure des deux textes soumis à
l'examen", précisant qu'"ils s'inscrivent
dans le processus de réforme législative
et dans la mise en œuvre des disposi-
tions de la Constitution de 2020, initiée
par le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, en vue de la
consolidation de l'Etat de droit, la garan-
tie de l'indépendance de l'autorité judi-
ciaire et de la protection des intérêts
supérieurs de l'Etat".

Pour rappel, la Commission "s’attelle
à l’élaboration des deux rapports préli-
minaires relatifs à ces textes, en vue de
leur présentation aux membres du
Conseil de la nation lors des séances
plénières consacrées à l'examen et au
débat desdits textes de loi, prévues les 13
et 20 janvier 2026", conclut le commu-
niqué. 

La Commission des affaires juridiques, administratives, des droits de l'Homme, de l'organisation
locale, de l'aménagement du territoire et du découpage territorial du Conseil de la nation a tenu,
lundi, une réunion consacrée à l'audition du représentant du gouvernement, M. Lotfi Boudjemaa,
ministre de la Justice, garde des Sceaux, dans le cadre de l'examen du texte de loi organique
portant statut fondamental de la magistrature et du texte de loi portant Code de la nationalité
algérienne, indique lundi un communiqué du Conseil.

CODE DE LA ROUTE 
Sayoud : ‘’le nouveau texte traduit une vision politique
claire axée sur la prévention’’ 

Le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et
des Transports, M. Saïd
Sayoud, a indiqué, mardi,
que le nouveau texte de loi
portant code de la route tra-
duit une "vision politique
claire" axée sur la prévention
et l'extension de la responsa-
bilité à toutes les parties im-
pliquées dans les accidents
de la route.

Présentant le texte de loi
devant la Commission de
l'équipement et du dévelop-
pement local du Conseil de
la nation, en présence de la
ministre des Relations avec
le Parlement, Mme Nadjiba
Djilali, M. Sayoud a précisé
que le nouveau texte "tra-
duit, dans sa substance, une
intention sincère et une vi-
sion politique claire", rappe-
lant que la sécurité des
citoyens est une des priorités
du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, et un engagement de
l'Etat envers le peuple.

Dans sa version modifiée,
le code de la route repose sur
une "approche globale et in-
tégrée qui appelle la conju-

gaison des efforts de tous les
acteurs, chacun dans son
domaine de compétence,
pour parvenir à un système
de circulation sûr et dura-
ble", a expliqué le ministre.

Ce texte "se distingue par
sa précision et sa clarté dans
la définition des dispositions
relatives à la sécurité rou-
tière, à travers l'introduction
de mesures préventives obli-
gatoires, jugées essentielles
pour garantir l'intégrité des
véhicules et des routes", a-t-
il poursuivi.

Dans la nouvelle version,
les responsabilités sont,

pour la première fois, éten-
dues à toutes les parties im-
pliquées dans les accidents
de la route, et ne sont plus li-
mitées aux seuls conduc-
teurs sans tenir compte des
circonstances environ-
nantes, a fait observer le mi-
nistre. Cette orientation
s'inscrit dans le cadre de la
consolidation de l'arsenal
juridique en matière de sé-
curité routière, à travers le
renforcement des mesures
et dispositions permettant
d'en finir avec le phéno-
mène de l'insécurité rou-
tière et de créer un

environnement de circula-
tion sûr, tenant compte de
l'ensemble des facteurs à
l'origine des accidents de la
circulation, du véhicule à
l'état des routes, en passant
par le facteur humain, a en-
core précisé M. Sayoud.

Le texte de loi vient ren-
forcer le volet préventif et
encourager la culture du si-
gnalement des comporte-
ments compromettant la
sécurité routière, tout en as-
sociant la société civile à la
diffusion de la culture de la
sécurité sur les routes, a sou-
ligné le ministre, faisant état
de l'institution, dans le nou-
veau texte, d'une Journée
nationale de la sécurité rou-
tière et du Prix du président
de la République pour la sé-
curité routière, en guise
d'encouragement aux ef-
forts en faveur de la sécurité
routière.

Les travaux de la Com-
mission de l'équipement et
du développement local du
Conseil de la nation se pour-
suivent sous la présidence
de son président, M. Yahia
Charef.

PARLEMENT 
APN: La prévention 
des dangers de la 
drogue pour la société 
et le traitement de la
toxicomanie, thème
d'une journée d'étude

Le thème "La prévention des dangers de
la drogue pour la société et le traitement de
la toxicomanie" a été au cœur d'une journée
d'étude, organisée mardi au siège de l'As-
semblée populaire nationale (APN), lors de
laquelle les participants ont mis en avant
l'importance d'adopter une approche glo-
bale pour faire face à ce fléau qui menace la
stabilité et la cohésion de la société.

A cette occasion, le président de l'APN, M.
Brahim Boughali, a affirmé, dans une allo-
cution lue en son nom par le vice-président
de l'Assemblée, M. Ahmed Mouaz, que la
toxicomanie "est devenue un défi national
complexe, instrumentalisé dans une guerre
non déclarée visant la stabilité de l'Etat et la
cohésion de la société, en s'attaquant parti-
culièrement à la jeunesse et en cherchant à
transformer l'Algérie d'une zone de transit
en une zone de consommation, exploitant
ainsi sa position géographique et l'étendue
de ses frontières".

M. Boughali a souligné que la lutte contre
ce phénomène nécessite "de privilégier une
approche sécuritaire préventive fondée sur
le travail de renseignement, la coordination
institutionnelle et le renforcement de la
coopération régionale et internationale",
ajoutant que "les mutations effrénées et
l'apparition de nouvelles substances impo-
sent une révision permanente des textes ju-
ridiques, afin d'assurer l'équilibre entre la
dissuasion et la protection de la santé pu-
blique, et entre la sanction et la réinsertion,
tout en élargissant les alternatives pénales
et en renforçant le rôle de la justice dans
l'orientation des toxicomanes vers le traite-
ment et la désintoxication".

Il a, à ce propos, appelé à "faire du traite-
ment et de la réinsertion une partie inté-
grante des politiques publiques de santé et
de protection sociale, à travers le dévelop-
pement des centres de désintoxication, la
formation de ressources humaines spécia-
lisées et la garantie de la réintégration so-
cioprofessionnelle des personnes sevrées".

M. Boughali a également salué "les ef-
forts consentis par les services de sécurité,
en tête desquels l'Armée nationale popu-
laire (ANP), pour sécuriser les frontières,
démanteler les réseaux criminels et saisir
d'importantes quantités de drogues". Pour
sa part, le contrôleur de police Zineddine
Araoune, du Service central de lutte contre
le trafic illicite des stupéfiants (SCLTIS) a
présenté l'approche adoptée par la Direc-
tion générale de la Sûreté nationale (DGSN)
en matière de prévention des drogues et
substances psychotropes et de répression
de leur usage et trafic illicites, révélant le
"traitement de plus de 160.000 affaires du-
rant les onze (11) premiers mois de l'année
2025".

A son tour, le Lieutenant-colonel Benna-
cer Saïd, chef de laboratoire à l'Institut na-
tional de criminalistique et de criminologie
de la Gendarmerie nationale (INCC/GN), a
exposé les résultats d'une étude analytique
menée sur "la mutation du mode d'addic-
tion et de consommation de drogues et de
substances psychotropes en Algérie".

Le Directeur du Centre national de pré-
vention et de lutte anti-drogue, Abdelkrim
Abidat a, quant à lui, présenté une expé-
rience de terrain réussie dans le domaine
du traitement de la toxicomanie.

La cérémonie d'ouverture de cette jour-
née parlementaire, organisée par la Com-
mission de la jeunesse, des sports et de
l'activité associative à l'Assemblée populaire
nationale (APN), s'est déroulée en présence
du ministre de la Jeunesse, chargé du
Conseil supérieur de la jeunesse, M. Musta-
pha Hidaoui et de responsables d'instances
et d'organismes nationaux. 

APS
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UNIVERSITÉ
M. Baddari tient une réunion de coordination en prévision 
du lancement officiel du guichet unique 

Le ministre de
l'Enseignement supérieur et

de la Recherche scientifique,
M. Kamel Baddari, a tenu une
réunion de coordination avec

les directeurs de plusieurs
établissements

universitaires, consacrée à la
préparation du lancement

officiel du guichet unique et
au débat des questions

pédagogiques et de
recherche, indique, hier, un
communiqué du ministère. 

Cette réunion de coordination tenue,
lundi soir, a réuni les cadres du minis-
tère, les présidents des conférences ré-
gionales des universités (centre, ouest,
est), et les directeurs de l'Ecole poly-
technique d'architecture et d'urba-
nisme, du Centre de développement des
technologies avancées (CDTA) et de

l'Agence Nationale de Valorisation des
Résultats de la Recherche et du Déve-
loppement Technologique (ANVRE-
DET), précise la même source.  La
réunion a également regroupé par vi-

sioconférence, les recteurs de l'Univer-
sité des Sciences et Technologies
Houari Boumediene (USTHB), de l'Uni-
versité de Constantine 3 et de l'Univer-
sité de Tlemcen Abou Bekr Belkaid. 

DOUANES
Les nouveaux textes encadrant l'activité douanière transmis
aux autorités compétentes pour adoption 

Le directeur général des
Douanes algériennes, le gé-
néral-major Abdelhafidh Be-
khouche a souligné que les
projets des nouveaux textes
encadrant l'activité de ce
corps dont le projet du nou-
veau Code des douanes et le
projet de loi portant statut
particulier des corps spéci-
fiques de la douane, ont été
transmis aux autorités com-
pétentes pour adoption.

Dans un entretien accordé
à la revue "Djamarik", publié
dans son dernier numéro, le
général-major Bekhouche a
précisé que le projet du nou-
veau Code des douanes a été
élaboré dans le cadre d'une
approche participative in-
cluant des cadres de diffé-
rents services centraux et
régionaux, et que "le texte a
été transmis aux autorités
compétentes pour parachè-
vement de son processus ju-
ridique et ensuite pour
adoption".

Ce projet consacre les
principes de simplification et
de transparence des opéra-
tions douanières, tout en ren-
forçant le recours à la
numérisation comme outil
principal de gestion des opé-
rations, a-t-il souligné, ajou-
tant que le code vise à
simplifier les procédures aux
opérateurs économiques, et à
appuyer les garanties juri-
diques des investisseurs, à
même de contribuer à créer
un climat plus compétitif et
plus attractif à l'investisse-
ment, en tenant compte des

accords internationaux et des
normes modernes adoptées
par l'Organisation mondiale
des douanes (OMD).

En parallèle, l'élaboration
du projet de loi portant statut
particulier des corps spéci-
fiques de la douane a été fina-
lisée, selon le directeur
général qui a affirmé que
cette démarche participe
"d'une approche réforma-
trice globale tenant compte
de la spécificité des missions
douanières, visant à amélio-
rer les conditions de travail
des personnels du secteur, à
travers le reclassement des
grades, la clarification des
tâches et des prérogatives,
l'amélioration des conditions
de promotion et la révision
du système d'incitations, en
adéquation avec les exi-
gences de la performance
opérationnelle et du profes-
sionnalisme".

Le général-major Be-
khouche a relevé que le pro-
jet "a franchi ses premières
phases techniques et législa-
tives et a été transmis aux ins-
tances compétentes en vue
de parachever son processus
d'adoption officielle".

S'agissant du projet de ré-
organisation de l'organi-
gramme du corps des
Douanes, le directeur géné-
ral a expliqué qu'il vise à mo-
derniser la structure
organisationnelle de la Di-
rection générale et de ses ser-
vices extérieurs, de manière
à répondre aux exigences de
la modernisation et de la

transformation numérique,
en renforçant la coordination
entre les niveaux central, ré-
gional et opérationnel, et à
garantir l'efficacité des per-
formances, à consolider les
capacités de contrôle et
d'analyse, tout en instaurant
une plus grande "flexibilité"
dans la prise de décision.

Ces trois projets ont été
élaborés selon une méthodo-
logie "rigoureuse", et trans-
mis aux instances
concernées afin de compléter
leur parcours juridique et ad-
ministratif. Ils constituent
"des piliers fondamentaux du
processus de réforme globale
des Douanes algériennes, de
nature à renforcer leur pro-
fessionnalisme et leur rôle au
service de l'économie natio-
nale", a-t-il affirmé.

Abordant le dossier de la
transformation numérique
au sein des Douanes, le DG a
assuré que cette orientation
constitue un choix "straté-
gique", saluant à cet égard les
réalisations accomplies, no-
tamment après la généralisa-
tion du nouveau système
d'information des Douanes
(ALCES), ainsi que la mise en
service d'un système dédié au
traitement des voyageurs,
dont la phase complémen-
taire est actuellement en
cours de développement.

Dans le même contexte, la
DGD s'apprête, en coordina-
tion avec plusieurs secteurs
ministériels et organismes, à
lancer la plateforme numé-
rique du guichet unique, la-

quelle permettra le traite-
ment électronique des auto-
risations administratives
liées aux opérations d’expor-
tation et d’importation.

Quant au volet fiscal des
services des Douanes, le gé-
néral-major Bekhouche a
présenté le bilan du premier
semestre de l’année 2025, du-
rant lequel le montant total
des recettes encaissées
(droits, taxes, redevances et
autres prélèvements) a dé-
passé 818 milliards de DA, en-
registrant une hausse de plus
de 176 milliards de DA par
rapport à la même période de
2024.

Il a également évoqué le
bilan "qualitatif" des services
des Douanes en 2025, notam-
ment dans le domaine de la
lutte contre le trafic de
drogue et de psychotropes.

A ce titre, il a fait état d'une
"augmentation notable" tant
en termes du nombre d’opé-
rations que des quantités de
produits saisis, ce qui "reflète
l’intensification de l’activité
criminelle organisée dans ce
domaine, ainsi que la vigi-
lance constante et la coordi-
nation des équipes des
Douanes avec les services de
sécurité".

Pour le général-major Be-
khouche, cette forte hausse
des opérations de saisies est
due à "l’instabilité qui pré-
vaut dans les pays voisins,
une situation qui favorise le
développement de réseaux
criminels transfrontaliers
profitant de ces crises ". 

CYBERSÉCURITÉ
Mme Cherfi visite le siège du Service central de lutte contre la cybercriminalité 
de la Sûreté nationale

La Déléguée nationale à la protection de l'enfance,
Meriem Cherfi, accompagnée d'une délégation, a effec-
tué, lundi, une visite au siège du Service central de lutte
contre la cybercriminalité de la Sûreté nationale, dans
le cadre de la coordination et de la coopération institu-
tionnelle en matière de cybersécurité, a indiqué un
communiqué de la Direction générale de la Sûreté na-
tionale (DGSN).

"Lors de cette visite, effectuée en compagnie de ca-

dres de ses services, au siège du Service central de lutte
contre la cybercriminalité relevant de la Direction de la
police judiciaire, Mme Cherfi s'est enquise des mis-
sions de ce service, notamment celles liées aux méca-
nismes et aux méthodes de protection des mineurs
contre les différents crimes et agressions commis à leur
encontre via le cyberespace", a ajouté la même source.

Cette visite s'inscrit dans le cadre des préparatifs de
l'Organe national de la protection et de la promotion de

l'enfance (ONPPE) pour le lancement d'une cellule de
veille cybernétique visant à assurer une veille numé-
rique via les technologies de l'information et de la com-
munication, et à détecter les dépassements et les actes
portant atteinte à la sécurité et à l'intégrité de l'enfant,
par le repérage, la surveillance et le constat de contenus
numériques contenant des violations des droits de l'en-
fant, note le communiqué. 

APS

SIDI BEL-ABBES 
Le Directeur général
de la Sûreté nationale
inaugure trois
nouveaux sièges 
de sûreté

Le Directeur général de la Sûreté nationale
(DGSN), Ali Badaoui, a supervisé, mardi dans
la wilaya de Sidi Bel-Abbes, l’inauguration de
trois nouveaux sièges de sûreté à travers le
territoire de la wilaya, dans le cadre du pro-
gramme de la DGSN visant à renforcer la cou-
verture sécuritaire et à améliorer la qualité du
service policier offert au citoyen.

Dans ce contexte, il a été procédé à l’inau-
guration du siège de la Brigade d’intervention
rapide (02), situé rue Aïssat Idir au chef-lieu
de la wilaya. Cette infrastructure sécuritaire
s’inscrit dans les efforts visant à soutenir les
équipes opérationnelles et à renforcer la ca-
pacité d’intervention rapide et efficace en mi-
lieu urbain, notamment dans la lutte contre
les différentes formes de criminalité, a expli-
qué le chef de la Sûreté de la wilaya de Sidi Bel-
Abbes, le contrôleur de police Ziat Toufik.

Le même responsable a précisé, dans une
déclaration à la presse, que cette nouvelle
structure sécuritaire comprend des installa-
tions sociales, sanitaires et sportives, de na-
ture à offrir des conditions adéquates aux
éléments de la Sûreté nationale pour l’accom-
plissement de leurs missions dans de bonnes
conditions, ce qui se répercute positivement
sur l’amélioration du rendement policier et
l’élévation de la qualité du service sécuritaire
fourni au citoyen.

Il a également été procédé à l’inauguration
du siège de la 16e sûreté urbaine, situé au
quartier des 1.500 logements AADL-Promo-
tion, au chef-lieu de la wilaya, dans le cadre de
l’élargissement du réseau de sécurité urbaine
et du rapprochement de la police du citoyen,
contribuant ainsi au renforcement de la sécu-
rité et de la quiétude publiques au sein des
nouveaux quartiers résidentiels, a ajouté la
même source. 

A ce propos, il a souligné que cette struc-
ture constitue un apport qualitatif pour le
renforcement du travail de terrain, la prise en
charge optimale des préoccupations des ci-
toyens et la garantie de la sécurité des per-
sonnes et des biens, tout en contribuant à la
prévention et à la lutte contre la criminalité
urbaine sous toutes ses formes.

La visite a également été marquée par
l’inauguration du siège de la sûreté urbaine
extérieure de Tilmouni, situé dans le quartier
des 2.600 logements, toutes formules confon-
dues, relevant de la daïra de Mostefa Benbra-
him. Cette réalisation s’inscrit, elle aussi, dans
la stratégie sécuritaire visant à élargir la cou-
verture sécuritaire et à assurer un déploie-
ment équilibré des services de police.

Le chef de la Sûreté de la wilaya a expliqué
que cette structure contribuera à renforcer
l’action de proximité de la police, à consolider
le sentiment de sécurité chez les citoyens, en
plus de fournir un service sécuritaire de qua-
lité répondant aux attentes des habitants de
ces nouveaux quartiers.

Ces projets sécuritaires traduisent la vo-
lonté de la Direction générale de la Sûreté na-
tionale d’accompagner l’extension urbaine et
la croissance démographique, à travers la
modernisation des structures sécuritaires et
le renforcement de la disponibilité des res-
sources humaines et matérielles, garantis-
sant ainsi la protection du citoyen et de ses
biens, et la consolidation de la sécurité et de
la stabilité à travers l’ensemble du territoire,
selon les explications fournies. 
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EL TARF 
Plus de 2 milliards de dinars pour l'entretien 
et le renforcement des outes nationales 
et des chemins de wilaya 

Le chef du service de
l'entretien et de l'exploita-
tion du réseau routier,
Abdelaziz Soltani, a pré-
cisé à l'APS que cette en-
veloppe financière,
allouée dans le cadre des
programmes sectoriels,
sera notamment destinée
à renforcer et à moderni-
ser les axes routiers de
cette wilaya frontalière,
notamment la RN 16 re-
liant la commune de
Dréan aux limites admi-
nistratives de la wilaya de
Guelma, sur 4,6 km, la RN
44-C entre Oum Teboul et
le poste-frontière de cette
commune sur 5,5 km.

Il est également prévu,
dans ce contexte, l'entre-
tien de plusieurs sections
de chemins de wilaya, no-

tamment le CW 111 reliant
les communes de Bou-
hadjar et de Hammam
Beni Salah, sur 5 km,
ainsi que de l'entretien et
du traitement des effets
des glissements de ter-
rain sur plusieurs tron-

çons du CW 105 reliant les
communes d’Asfour et de
Bouhadjar, selon la
même source.

Le DTP a également
fait savoir, dans le même
contexte, de travaux de
maintenance d’un ou-

vrage d’art enjambant le
CW 105, avant de souli-
gner que des travaux
étaient actuellement en
cours pour renforcer le
tronçon dédoublé entre la
RN 16 et Dréan, sur 4 km,
ainsi que pour réparer les
dommages causés par les
perturbations météorolo-
giques sur la RN 44 dans
sa section traversant la
zone de "Kebouda" (com-
mune de Ben M’hidi), en
direction de la wilaya
d'Annaba.

Des travaux sont égale-
ment en cours pour éli-
miner les "points noirs"
affectant la RN 44, dans la
commune d’El Kala, sur
un linéaire de 5 km, a
conclu le même respon-
sable.  

Un investissement public de 2,04 milliards de dinars a été consenti dans la wilaya 
d’El Tarf, au titre de l’exercice 2026, pour l'entretien et le renforcement de plusieurs
routes nationales (RN) et chemins de wilaya (CW) a-t-on indiqué, hier, à la direction
des travaux publics (DTP).

ORAN 
Programmation de la réalisation de 58 nouveaux
établissements éducatifs

Le secteur de l'éducation dans la
wilaya d'Oran sera renforcé par la
réalisation de 58 nouveaux établis-
sements éducatifs couvrant les trois
cycles d'enseignement, dans le
cadre de l'exercice financier 2026, a-
t-on appris, mardi, auprès de la di-
rection de l'éducation de la wilaya.

Il s'agit de la réalisation de 23
groupes scolaires, 21 collèges d'en-
seignement moyen (CEM) et 14 ly-
cées. Les travaux devront débuter,
prochainement, une fois les procé-
dures administratives achevées,
pour permettre la réception d'une
partie de ces établissements lors de
la prochaine rentrée scolaire (2026-

2027), selon la même source.
Ces nouvelles structures éduca-

tives seront implantées dans plu-
sieurs nouveaux pôles d'habitat à
forte densité démographique, no-
tamment le pôle résidentiel Chahid
Ahmed Zabana à Misserghine, ainsi
qu'à Oued Tlelat, Bir El Djir et dans
d'autres communes. Elles contri-
bueront à l'amélioration des condi-
tions de scolarisation des élèves et à
l'élimination du système de la dou-
ble vacation dans certains établisse-
ments, a-t-on souligné.

Par ailleurs, le secteur a été ren-
forcé, lors de la rentrée scolaire en
cours 2025-2026, par 18 nouveaux

établissements éducatifs couvrant
les trois cycles d'enseignement,
dont 12 écoles primaires, 4 CEM et 2
lycées, répartis à travers les diffé-
rents nouveaux pôles urbains et
communes, à l'instar des pôles ur-
bains Chahid Ahmed Zabana à Mis-
serghine et Belgaïd dans la
commune de Bir El Djir, ainsi que
les zones de Haï Rabah et Bouya-
kour, dans la commune de Boutle-
lis, et la zone de Mahdia à Oued
Tlelat.

Pour rappel, la wilaya d'Oran
compte au total plus de 900 établis-
sements éducatifs couvrant les trois
cycles d'enseignement. 

EL-BAYADH 
Lancement de la réalisation de deux mini-zones 
d’activités à Boualem et Brizina

Les travaux de réali-
sation et d’aménage-
ment de deux
mini-zones d’activités
ont été lancés dans la
wilaya d’El Bayadh, au
niveau des communes
de Boualem et de Bri-
zina, a indiqué, mardi,
la direction de l’Indus-
trie.

La même source a
précisé, à l’APS, que
chaque mini-zone
d’activités s’étend sur
une superficie de trois
hectares et sera subdi-
visée en petites par-
celles foncières dont la
superficie varie entre
350 et 500 mètres car-
rés. Celles-ci seront,
par la suite, attribuées
aux porteurs de projets
parmi les jeunes et les
artisans, conformé-
ment aux procédures
légales. La réception
des deux zones est pré-
vue avant la fin de l’an-
née en cours, comme
programmé. Dans le

même contexte, les tra-
vaux de réalisation et
d’aménagement d’une
autre zone d’activités
miniature dans la com-
mune de Chellala,
d’une superficie de
trois hectares, se pour-
suivent. 

Le taux d’avance-
ment des travaux y a dé-
passé 40%, et sa
réception est attendue
au cours de l’année en

cours. Par ailleurs, les
travaux d’une mini-
zone d’activités d’une
superficie de 10 hec-
tares, dans la commune
de Boussemghoun,
sont sur le point d’être
achevés.

Ces zones viendront
s’ajouter à trois
grandes zones d’activi-
tés existant actuelle-
ment dans les
communes d’El

Bayadh, Bougtob et El
Abiodh Sidi Cheikh,
chacune d’une superfi-
cie de 30 hectares, ainsi
qu’à une zone indus-
trielle en cours de réali-
sation dans la
commune de Rogassa,
s’étendant sur 150 hec-
tares, dont le taux
d’avancement des tra-
vaux a dépassé 80%.
Ces projets s’inscrivent
dans le cadre des efforts
de l’Etat visant à mettre
le foncier industriel au
profit des investisseurs
et à leur permettre de
concrétiser leurs pro-
jets sur le terrain, selon
la même source.

Par ailleurs, l’opéra-
tion d’assainissement
et de récupération du
foncier industriel attri-
bué aux investisseurs
n’ayant pas entamé les
travaux de leurs projets
dans les délais impartis
se poursuit, conformé-
ment aux procédures
légales en vigueur. 

TLEMCEN 
Lancement prochain de 
la réalisation du second
tronçon du dédoublement
de la RN 22 

Le lancement des travaux de réalisation du
deuxième tronçon du dédoublement de la route
nationale RN 22, dans sa partie reliant les com-
munes de Terny Beni Hediel et le village de "Sahb",
dans la wilaya de Tlemcen, est prévu au cours du
premier trimestre en cours de l’année 2026, a indi-
qué, mardi, le service du développement des infra-
structures et des routes de la Direction de wilaya
des Travaux publics.

Les travaux de ce tronçon s’étendront sur une
distance de 8 kilomètres, pour une durée d’envi-
ron un an et demi, pour une enveloppe financière
estimée à 3 milliards de dinars, selon la même di-
rection, ajoutant que l’étude relative au troisième
tronçon du projet a été achevée et sa réalisation est
prévue sur une distance de 16 kilomètres, entre le
village de "Sahb", relevant de la commune de Terny
Beni Hediel, et la commune de Sebdou.

Le même service a rappelé que le premier tron-
çon du projet a été réalisé sur une distance de 13 ki-
lomètres entre les communes de Tlemcen et de
Terny Beni Hediel par les deux entreprises pu-
bliques "STARR" et "SEROR", et a été mis en service
en novembre 2024.

Par ailleurs, le service prévoit, au cours du pre-
mier trimestre de l’année en cours, l’élaboration
d’études pour la réalisation de trois échangeurs :
le premier entre la route nationale RN 22 et le che-
min de wilaya CW 1, le deuxième entre la RN 22 au
niveau du village de "Aïn El Hadjar" et l’autoroute
Est-Ouest, et le troisième au carrefour de la RN 22
au quartier "Imama" de la commune de Mansou-
rah. Il est également prévu l’élaboration d’une
étude pour l’aménagement de l’entrée de l’aéro-
port international "Messali El Hadj", selon la même
source.

Pour rappel, le service a réalisé, au cours de l’an-
née passée, des travaux d’éclairage public à l’éner-
gie solaire sur la route nationale 7 A, entre les
communes de Maghnia et Marsa Ben M’hidi, sur
une distance de 60 kilomètres, ainsi que le traite-
ment de glissements de terrain sur la route côtière
reliant Ghazaouet à Marsa Ben M’hidi sur 200 mè-
tres, avec l’ajout d’un mur de protection. 

Il a également été procédé à la réalisation d’un
second accès à la zone industrielle "Ben Damou" à
Maghnia sur une distance de 300 mètres, en plus
de deux ouvrages d’art, pour une enveloppe finan-
cière globale estimée à 880 millions de dinars, a-t-
on indiqué. 

TRAVAUX PUBLICS 
Lancement en 2026 des travaux
de dédoublement de la RN 77
entre Jijel et Kaous 

Des travaux de dédoublement la route nationale RN 77 sur sa
section reliant les villes de Jijel et de Kaous devraient être lancés
en 2026, a indiqué, mardi, le directeur des Travaux publics, Sli-
mane Khelafa.

Destiné à faciliter et à fluidifier la circulation automobile sur
ce tronçon très fréquenté de la RN 77, ce dédoublement permettra
également de faire la jonction avec la bretelle d'accès à la péné-
trante autoroutière Djen-Djen ( Jijel)-El Eulma (Sétif ), a précisé
le responsable. M. Khelafa a également fait savoir, dans le même
contexte, qu'une consultation a été lancée en début de semaine,
et publiée sur les journaux nationaux, relative à l'étude technique
de ce projet de dédoublement sur 8 km. Pour rappel, plusieurs
projets représentant un investissement public de plus de 7 mil-
liards de dinars, ont été inscrits, au titre de l'exercice 2026, à l'in-
dicatif du secteur des travaux publics de la wilaya de Jijel.

APS
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Au total, 51 pêcheurs professionnels ont bénéficié de crédits, durant l’année 2025 dans la
wilaya de Skikda, dans le cadre du dispositif géré par l'Agence nationale de gestion du
microcrédit (ANGEM), a indiqué, mardi, le directeur de la pêche et de l'aquaculture, Naïm Belakri.

Le même responsable a
précisé à l'APS que les pê-
cheurs en question ont béné-
ficié, chacun, d’un crédit de
100 000 dinars au titre du
soutien apporté par l’Etat aux

activités liées à la pêche ma-
ritime et à l'aquaculture.

Les prêts accordés finan-
ceront diverses activités
telles que la réparation de
moteurs, l'électroméca-

nique et le ramendage des fi-
lets, cette dernière activité
ayant donné lieu à une for-
mation spécialisée dispen-
sée par la chambre de la
pêche et de l'aquaculture, en

coordination avec l'Institut
technologique de la pêche et
de l'aquaculture de Collo,
''dans le but d'améliorer la
compétence professionnelle
et de renforcer la durabilité
de ce métier '', selon la
même source. M. Belakri a
souligné l'importance de ''
lier le financement à une
formation, celle-ci consti-
tuant pilier essentiel pour la
pérennité des petits métiers,
d'autant que la qualification
technique contribue à l'amé-
lioraton de la qualité du tra-
vail et à élever le niveau de
professionnalisme, en
conformité avec les orienta-
tions des pouvoirs publics vi-
sant à valoriser les
ressources maritimes et à
développer le secteur de la
pêche de l'aquaculture''.

DOUANES
ALGÉRIENNES
Un front renforcé
contre les trafics,
des saisies record
au troisième
trimestre 2025

Au cours du troisième trimestre de
l’année 2025, les services des Douanes
algériennes ont porté un coup sévère
aux réseaux de trafic de drogues et de
contrebande, enregistrant des saisies
d’une ampleur exceptionnelle à tra-
vers plusieurs opérations menées sur
l’ensemble du territoire national.

Ces résultats, rendus publics par la
Direction générale des Douanes
(DGD), traduisent une intensification
notable de la lutte contre la criminalité
transfrontalière et les réseaux organi-
sés, dans un contexte régional marqué
par une recrudescence des flux illi-
cites.

Dans le dernier numéro de la revue
des Douanes, la DGD souligne que ces
opérations s’inscrivent dans le cadre
des missions permanentes de protec-
tion du territoire douanier national,
menées en étroite coordination avec
les différents corps de sécurité.

« Les brigades douanières opéra-
tionnelles ont procédé, au cours du
troisième trimestre de l’année écou-
lée, à d’importantes saisies dans la
lutte contre toutes les formes de
contrebande et de trafic illicite », pré-
cise l’institution.

Le bilan chiffré est particulière-
ment révélateur de l’ampleur de la
menace.

Les services douaniers ont saisi
3,587 millions de comprimés psycho-
tropes, une quantité qui témoigne de
l’expansion inquiétante de ce type de
trafic ciblant notamment les jeunes.

À cela s’ajoutent plus de 2.214 kilo-
grammes de kif traité et 151,403 kilo-
grammes de cocaïne, confirmant que
le territoire national demeure une
zone de transit et, parfois, de destina-
tion pour les drogues dures.

Les saisies ne se sont pas limitées
aux stupéfiants.

Les brigades ont également inter-
cepté 15.815 litres de boissons alcooli-
sées, plus de 107.000 paquets de
cigarettes et 4.513 kilogrammes de
tabac, illustrant l’ampleur de la
contrebande de produits fortement
taxés.

Plus préoccupant encore, la confis-
cation de six armes à feu, de 623 unités
de munitions et de plus de 116.000 uni-
tés de pétards et produits pyrotech-
niques met en lumière les liens étroits
entre contrebande, trafic d’armes et
menaces sécuritaires.

Dans un autre registre, la DGD met
en avant son action contre la spécula-
tion et la contrebande de produits sub-
ventionnés, considérée comme un axe
stratégique pour la préservation du
pouvoir d’achat.

Entre juillet et septembre 2025, les
services douaniers ont ainsi saisi
41.580 kilogrammes et plus de 12.000
litres de produits de consommation
subventionnés, ainsi que 74.934 litres
de carburant destinés à l’exportation
illicite.

Ces résultats traduisent une vigi-
lance accrue face aux tentatives de dé-
tournement des mécanismes de
soutien de l’État.

Ils confirment également le rôle
central des Douanes dans la protection
de l’économie nationale et la sécurisa-
tion des frontières, à un moment où la
lutte contre les trafics illicites devient
un enjeu majeur de souveraineté.

Abed M.

CARBURANTS EN ALGÉRIE 
Le défi des prix bas, entre avantages sociaux et pressions
économiques

Par Abed Meghit

L'Algérie continue de maintenir des
prix des carburants parmi les plus bas
au monde, une politique qui, bien que
bénéfique pour les consommateurs,
pose des questions importantes sur la
durabilité économique et les orienta-
tions futures du pays.

Selon les dernières données disponi-
bles, l'Algérie se distingue par des tarifs
largement inférieurs à ceux de nom-
breux pays, y compris des nations pro-
ductrices de pétrole.

Cette situation est principalement
due aux importantes subventions an-
nuelles de l'État, qui visent à préserver
le pouvoir d'achat des citoyens et à sou-
tenir l'activité économique.

Cependant, le modèle actuel est
confronté à des défis croissants, notam-
ment en raison de la fluctuation des prix
mondiaux et des impératifs de la transi-
tion énergétique.

Les chiffres parlent d'eux-mêmes. Un
litre d'essence en Algérie coûte actuelle-

ment 47 DA (environ 0,36 USD), le diesel
est vendu à 31 DA (0,25 USD) et le gaz de
pétrole liquéfié (GPL) à 12 DA (0,09
USD).

Ces prix contrastent fortement avec
ceux pratiqués dans de nombreux au-
tres pays, y compris ceux qui possèdent
d'importantes réserves de pétrole.

Par exemple, le prix de l'essence en
Algérie est environ la moitié de celui
pratiqué en Arabie saoudite, où le litre
se vend à 0,621 USD (79,80 DA). La Rus-
sie, un autre grand producteur, affiche
un prix de 0,834 USD le litre (107,10 DA).

Aux États-Unis, qui produisent quo-
tidiennement 14 millions de barils de
pétrole, le prix de l'essence est de 0,835
USD le litre (107,30 DA).

Même l'Irak, avec une production de
3,86 millions de barils par jour, a des
prix plus élevés, à 0,649 USD le litre
(83,40 DA). La différence est encore plus
marquée pour le diesel.

Les prix en Algérie sont environ qua-
tre fois moins élevés que ceux pratiqués
dans plusieurs pays producteurs.

Aux États-Unis, le prix du diesel at-

teint 0,925 USD le litre (118,87 DA), tandis
qu'en Russie, il est de 0,951 USD le litre
(122,21 DA). Les pays pétroliers arabes,
tels que l'Arabie saoudite (0,443 USD le
litre, soit 56,93 DA) et le Koweït (0,374
USD le litre, 48,06 DA), affichent égale-
ment des prix plus élevés.

En ce qui concerne le GPL, le prix en
Algérie est quatre fois moins cher qu'en
Arabie saoudite (0,291 USD le litre, 37,40
DA) et en Russie (0,366 USD le litre, 47,03
DA).

Cette situation est le résultat direct
des subventions étatiques massives, qui
ont pour objectif de rendre les carbu-
rants accessibles à tous les citoyens.

Cependant, ce système de subven-
tions a un coût. Le ministère des Hydro-
carbures et des Mines a souligné que les
prix pratiqués en Algérie ne reflètent
pas le coût réel de production, de raffi-
nage, de transport et de distribution des
carburants.

Le Trésor public supporte une part
importante du prix final, ce qui repré-
sente une charge financière considéra-
ble. Dans la loi de finances 2026.

FILIÈRE AVICOLE
L’ONAB et les aviculteurs scellent un accord stratégique pour
stabiliser les prix

Dans un contexte marqué
par les tensions sur les mar-
chés des matières premières
et la volatilité des prix des
viandes blanches, l’Office na-
tional des aliments de bétail
(ONAB) a franchi un pas déci-
sif en signant, à Alger, une
convention de partenariat
avec la Fédération nationale
des aviculteurs.

Cet accord stratégique vise
à garantir un approvisionne-
ment régulier du marché na-
tional et à préserver la
stabilité des prix, notamment
à l’approche du mois de Ra-
madhan.

La convention a été signée
par le directeur général de
l’ONAB, Lamri Hamitouche,
et le président de la Fédéra-
tion nationale des avicul-
teurs, Ali Benchaïba, au siège

du groupe AGROLOG, en pré-
sence de son PDG, Mohamed
Batraoui.

Elle s’inscrit dans une
série de mesures d’urgence
décidées par les pouvoirs pu-
blics pour soutenir durable-
ment la filière avicole,
confrontée à de multiples
contraintes structurelles.

En vertu de cet accord, les
aviculteurs bénéficieront de
poussins subventionnés à 80
DA  l’unité, ainsi que de
quantités suffisantes d’ali-
ments nécessaires à l’éle-
vage.

En contrepartie, ils s’en-
gagent à céder leur produc-
tion de poulets à l’ONAB à un
prix fixé à 280 DA  le kilo-
gramme, un mécanisme des-
tiné à encadrer les prix à la
consommation. Les éleveurs

disposant de leurs propres
unités de fabrication d’ali-
ments ne sont pas en reste.

Ils seront approvisionnés
en matières premières essen-
tielles, notamment le maïs et
le soja, en fonction de leurs
besoins de production.

Cette mesure vise à ré-
duire la dépendance aux im-
portations et à sécuriser les
chaînes d’approvisionne-
ment, souvent perturbées
par les fluctuations du mar-
ché international.

S’exprimant à l’issue de la
cérémonie, M. Batraoui a
souligné que cette conven-
tion, conclue pour une durée
d’une année, s’inscrit pleine-
ment dans la stratégie de
l’État visant à lutter contre la
spéculation et à protéger le
pouvoir d’achat du citoyen.

Il a rassuré quant à la dis-
ponibilité du maïs au niveau
de l’ONAB, proposé à 4.250
DA le quintal, rappelant que
les aliments destinés à l’éle-
vage avicole sont commercia-
lisés à des prix encadrés.

L’approvisionnement en
poussins débutera immédia-
tement, avec pour objectif af-
fiché de garantir la stabilité
des prix des viandes blanches
durant le mois de Rama-
dhan.

De son côté, M. Benchaïba
a estimé que cette convention
permettra d’assurer la conti-
nuité de l’activité avicole tout
au long de l’année, affirmant
que les prix ne devraient pas
dépasser 350 dinars le kilo-
gramme durant la période de
forte demande.

Abed M.

SKIKDA 
Plus de 50 pêcheurs professionnels ont bénéficié
de crédits en 2025



Par Abed Meghit

Selon les chiffres publiés, Tesla a
livré 1,636 million de véhicules sur
l’ensemble de l’année, enregistrant
un recul par rapport à l’exercice pré-
cédent. Au dernier trimestre de 2025,

le groupe d’Elon Musk a écoulé
418.227 véhicules, contre plus de
495.000 unités à la même période un
an plus tôt.

Cette performance s’est révélée in-
férieure aux attentes des analystes,
qui tablaient sur environ 449.000 li-
vraisons, selon le consensus de Fact-

Set. De son côté, BYD a annoncé avoir
vendu 2,26 millions de véhicules
électriques dans le monde en 2025,
confirmant ainsi la montée en puis-
sance de l’industrie automobile chi-
noise et l’intensification de la
concurrence sur un marché en
pleine mutation.
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CHINE
Véhicules électriques : Tesla détrônée par le
géant chinois BYD
Le constructeur automobile américain Tesla a perdu sa place de leader mondial sur le
marché des véhicules électriques en 2025, au profit de son concurrent chinois BYD.

L'inflation en Turquie a
été ramenée à 30,89% sur
l'année 2025, contre 44,38 %
en 2024, a annoncé lundi
l'institut national de la sta-

tistique, Tuik. La hausse
des prix officielle atteint
ainsi son plus bas niveau en
quatre ans, mais toujours
légèrement supérieure à

30% en glissement annuel
depuis novembre 2021. Sur
l'année écoulée, précise la
Tuik, les prix ont particuliè-
rement augmenté dans

l'éducation, avec une
hausse de plus de 66%, ainsi
que le logement (+49,5%),
l'alimentation (+28,31%) et
les frais de santé (+ 31%).

Le taux d’inflation en Tunisie a re-
culé en 2025 pour s’établir à 5,3%,
contre 7% en 2024, selon les données
publiées lundi par l'Institut tunisien
des statistiques (INS). Au mois de dé-
cembre dernier, le taux d’inflation
s’est stabilisé à 4,9%, par rapport au
mois précédent (5%), d'après l’Indice
des prix à la consommation pour dé-
cembre 2025, publié par l’INS.

Cette stabilité s’explique par l’ac-
célération du rythme d’évolution des

prix du groupe "Alimentation" (6,1%
en décembre 2025 contre 5,8% en no-
vembre 2025) et par le ralentissement
du rythme d’évolution des prix du
groupe "Services de restauration,
cafés et hôtels" (6% en décembre
contre 6,2% en novembre 2025).

En glissement annuel, les prix des
produits alimentaires ont augmenté
de 6,1%, en raison principalement de
la hausse des prix de la viande, du
poisson frais et des fruits et légumes,

alors que les prix des huiles alimen-
taires ont baissé de 14,8%.

Sur un an, les prix des produits
manufacturés ont connu, quant à
eux, une augmentation de 4,9% en
raison de la hausse des prix des pro-
duits de l’habillement, chaussures et
d’entretien courant du foyer. Pour les
services, la hausse des prix est de
3,9% sur un an, principalement due à
l’augmentation des prix des services
d’hébergement.

VIETNAM
La croissance en forte
hausse à 8% en 2025

Le Vietnam a publié lundi une croissance
de son produit intérieur brut (PIB) de 8% en
2025, portée par les services, la construction
et les exportations, malgré l'effet des droits de
douane américains.

"Le PIB de 2025 devrait enregistrer une
croissance significative, estimée à 8,02% par
rapport à l'année précédente", a indiqué le
Bureau des statistiques du pays dans un com-
muniqué.

Le Vietnam connaît l'une des croissance
les plus rapide d'Asie depuis plusieurs an-
nées, qui s'est accélérée l'an dernier malgré
de nouveaux droits de douane imposés par
les Etats-Unis, son principal marché d'expor-
tation, sur une série de produits, dont les vê-
tements et les chaussures.

Le pays enregistre sa croissance la plus ra-
pide depuis 2022, après une hausse de son
PIB de 5,1% en 2023 et 7,1% en 2024.

Les exportations ont atteint environ 475
milliards de dollars l'an dernier, en hausse de
17% sur un an, pour 455 milliards de dollars
d'importations, également en hausse de 19%
par rapport à 2024, principalement de Chine,
selon le bureau.

En juillet, le Vietnam a négocié des droits
de douane relativement bas de 20% avec les
Etats-Unis, contre plus de 40% annoncés
précédemment, en contrepartie de l'ouver-
ture de son marché aux produits américains,
notamment les voitures. 

AUSTRALIE-USA
Le sidérurgiste
australien BlueScope
Steel étudie une offre
de rachat de 7,5
milliards d'euros

Le sidérurgiste australien BlueScope Steel
a annoncé évaluer une offre conjointe de ra-
chat de 13,2 milliards de dollars australiens
(7,56 milliards d'euros) provenant d'un
concurrent américain et d'une entreprise lo-
cale.

BlueScope Steel, qui compte plus de 16.500
employés dans le monde, a indiqué qu'il
s'agissait de la quatrième tentative de l'amé-
ricain Steel Dynamics d'acquérir ses activités
sidérurgiques aux Etats-Unis.

Dans cette dernière offre, Steel Dynamics
s'est associé à SGH, une société australienne
active dans l'industrie, l'énergie et les médias.

SGH rachèterait toutes les actions de
BlueScope, basé à Melbourne, puis vendrait
les activités nord-américaines du groupe à
Steel Dynamics en conservant le reste de ses
opérations sidérurgiques.

BlueScope "examine et évalue la proposi-
tion", a annoncé l'entreprise australienne
dans un communiqué publié après la ferme-
ture des marchés financiers lundi.

Le sidérurgiste a précisé qu'il étudierait
l'offre de rachat à l'aune de sa propre "valeur
fondamentale", en tenant compte notam-
ment de ses prévisions d'amélioration des
coûts et de la productivité, d'une hausse des
flux de trésorerie et d'une progression des
revenus.

Il a expliqué que trois précédentes offres
de rachat impliquant Steel Dynamics, basé à
Fort Wayne, dans l'Indiana, avaient "considé-
rablement sous-évalué BlueScope et ses
perspectives d'avenir".

SGH et Steel Dynamics ont dit que leur
dernière proposition représentait une valo-
risation totale des capitaux propres de 13,2
milliards de dollars australiens (7,56 mil-
liards d'euros).

Elle offre aux actionnaires de BlueScope
"une opportunité immédiate et certaine de
réaliser une augmentation significative de la
valeur" du titre, ont-ils estimé dans un com-
muniqué mardi.

APS

TURQUIE 
Baisse de l'inflation à 30,89% en 2025

TUNISIE
Le taux d'inflation recule à 5,3% en 2025

Le secteur industriel a
continué à se contracter
en décembre aux Etats-
Unis, selon un baromètre
publié lundi affichant la
pire performance pour

l'année 2025. L'indice pu-
blié par la fédération pro-
fessionnelle ISM, basé sur
les réponses d'un panel
d'entreprises, s'est établi à
47,9%, marquant le

dixième mois consécutif
de contraction (50 étant la
limite entre contraction et
expansion). Les analystes
s'attendaient à ce que l'in-
dice reste globalement

stable par rapport à no-
vembre, selon le consen-
sus publié par
MarketWatch. Les ré-
ponses des responsables
des entreprises interrogés
par la fédération ISM té-
moignent d'un certain dé-
sarroi. "L'année (s'est
terminée) sur une note
mitigée", a relevé un sondé
du secteur de la chimie,
cité dans le rapport. "Nous
avons réussi à maîtriser
nos coûts, mais la de-
mande a baissé et ce sont
les droits de douane qui en
sont la cause", a-t-il égale-
ment estimé. D'autres ont
souligné que la situation
s'est calmée sur le front
des droits de douane, mais
les prix de tous les pro-
duits restent élevés. 

ETATS-UNIS 
Le secteur industriel poursuit sa contraction
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PROTECTION CIVILE
Accidents de la route : un lourd tribut humain enregistré 
dans plusieurs wilayas

Les routes algériennes ont de nouveau été le
théâtre d’un lourd bilan humain, selon un

communiqué de la Protection civile 
rendu public dimanche.

Par Abed MEGHIT

Plusieurs accidents de la cir-
culation ont été enregistrés à
travers le territoire national,
causant des pertes en vies
humaines et de nombreux bles-
sés.

Les bilans les plus lourds ont
été signalés dans les wilayas
d’El-Meniâa et de Djelfa, où
deux personnes ont trouvé la
mort et quatre autres ont été
blessées dans chacune de ces
régions.

Les équipes de la Protection
civile sont intervenues rapide-
ment pour secourir les victimes,
leur prodiguer les premiers
soins et assurer leur évacuation
vers les structures sanitaires les
plus proches.

Ces drames relancent la pro-
blématique persistante de l’in-

sécurité routière, souvent liée à
l’excès de vitesse, au non-res-
pect du code de la route et à la
fatigue des conducteurs.

Les autorités appellent une
nouvelle fois les usagers à faire
preuve de vigilance, rappelant
que la prévention demeure le
moyen le plus efficace pour
réduire ce type de tragédies.

Monoxyde de carbone : 
quatre morts et 18 personnes

sauvées de justesse

Le monoxyde de carbone
continue de faire des victimes à
travers le pays.

Quatre personnes ont perdu
la vie, intoxiquées par ce gaz
mortel émanant d’appareils de
chauffage ou de chauffe-bain
installés à l’intérieur de leurs
domiciles, a indiqué la
Protection civile. Les décès ont

été enregistrés dans les wilayas
d’Alger, de Tiaret, de Béchar et
d’Oran.

Par ailleurs, les services de
secours ont réussi à sauver 18
personnes dans neuf wilayas dif-
férentes, en leur prodiguant des
soins de première urgence avant

leur transfert vers des établisse-
ments hospitaliers.

Invisible, inodore et extrê-
mement dangereux, le
monoxyde de carbone est sou-
vent qualifié de « tueur silen-
cieux ».

Les autorités rappellent l’im-

portance de l’entretien régulier
des appareils de chauffage, de
l’aération adéquate des loge-
ments et de l’installation de
détecteurs de gaz afin de préve-
nir ce type d’accidents domes-
tiques.

A.M

Le ministère de la
Formation et de
l'Enseignement profes-
sionnels a annoncé, mardi
dans un communiqué,
l'organisation d'un
concours national des
manuels professionnels,
destiné aux auteurs et aux
professionnels des diffé-
rentes spécialités du sec-
teur. "Dans le cadre de

l'encouragement de la
production pédagogique
professionnelle et de la
valorisation des compé-
tences nationales, le
ministère organise le
concours national des
manuels professionnels,
destiné aux auteurs et aux
professionnels des diffé-
rentes spécialités de la for-
mation et de l'enseigne-

ment professionnels",
indique la même source.

Ce concours constitue
"une opportunité pour
mettre en valeur la créati-
vité, documenter les expé-
riences professionnelles et
contribuer à l'enrichisse-
ment du contenu pédago-
gique professionnel".

Le dernier délai pour
les candidatures à ce

concours est fixé au 31 jan-
vier courant, tandis que
l'annonce des résultats est
prévue le 26 février pro-
chain. Les personnes inté-
ressées peuvent consulter
les conditions de partici-
pation et télécharger le
guide de candidature via le
lien suivant:
careers.mvet.dz/concours
-manuels. 

FORMATION ET ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS
Organisation d'un concours national des manuels
professionnels

CNAS TLEMCEN
Gouvernance et justice
sociale au cœur d’une
journée d’étude régionale

Par M. Abed

Tlemcen a abrité récemment une journée
d’étude régionale consacrée aux enjeux de la sécu-
rité sociale, organisée par le Conseil judiciaire de
Tlemcen en coordination avec la Caisse nationale
des assurances sociales des travailleurs salariés
(CNAS).

Placée sous le thème « La sécurité sociale entre
les défis de la gouvernance et l’instauration de la
justice judiciaire », cette rencontre a réuni magis-
trats, cadres de la CNAS et experts du domaine juri-
dique et social.

Les travaux ont été marqués par des interven-
tions de haut niveau, axées sur la protection des
droits sociaux et l’amélioration des mécanismes de
gouvernance. Les participants ont mis en lumière
les défis auxquels est confronté le système de sécu-
rité sociale, notamment en matière de transparence,
d’efficacité administrative et de respect des droits
des assurés. Les débats ont également souligné le
rôle fondamental de l’institution judiciaire dans la
consolidation de la justice sociale et l’équité entre
les citoyens.

Cette journée d’étude a constitué un espace de
réflexion et d’échange, contribuant à renforcer la
coordination entre les institutions judiciaires et
sociales, au service d’une gouvernance plus.

SIDI BEL ABBES
La steppe en péril, une wilaya face à l’urgence climatique

Abed  MEGHIT

À la clôture de l’année 2025,
la quatrième session ordinaire
de l’Assemblée populaire de
wilaya (APW) de Sidi Bel-Abbès
a dépassé le cadre institution-
nel habituel pour se transfor-
mer en un véritable signal
d’alarme écologique.

Les débats ont mis en évi-
dence la fragilité croissante
des écosystèmes steppiques et
forestiers de la wilaya,
confrontés à une combinaison

redoutable de pressions clima-
tiques et humaines.

Le rapport présenté par la
commission économique et
financière a dressé un diag-
nostic sans concession.

La zone steppique, qui
représente près de 40 % de la
superficie totale de la wilaya,
subit une érosion biotique
alarmante, compromettant
durablement ses fonctions
écologiques et socio-écono-
miques.

À cette dégradation s’ajoute
la vulnérabilité d’un massif

forestier de 205 hectares, dés-
ormais menacé par la déserti-
fication. L’analyse met en évi-
dence une « synergie destruc-
trice » entre des facteurs natu-
rels sévères « vents de sable
abrasifs, stress hydrique chro-
nique, températures extrêmes
» et des pratiques humaines
délétères.

Le labour anarchique, le
surpâturage extensif et la
récurrence des incendies ne
sont plus des phénomènes
ponctuels, mais des causes
structurelles de la dégradation

du couvert végétal. La com-
mission a également pointé
l’insuffisance des programmes
de reboisement, souvent limi-
tés à des actions ponctuelles
sans suivi scientifique rigou-
reux.

Appelant à une rupture
méthodologique, elle préco-
nise le recours accru à l’exper-
tise du Haut-Commissariat au
Développement de la Steppe
(HCDS) et à des bureaux
d’études spécialisés, afin de
sélectionner des essences
adaptées et viables.

Une feuille de route quin-
quennale (2025-2030) a été
esquissée, reposant sur une
gouvernance inclusive impli-
quant les Assemblées popu-
laires communales et la
société civile.

Qualifiant ces propositions
« d’extrême valeur », le wali de
Sidi Bel-Abbès a instruit les
services concernés de les tra-
duire en actions concrètes,
ambitionnant de faire de la
wilaya un modèle de résilience
face au changement clima-
tique.

SAÏDA
Plus de 2.000 habitations approvisionnées en gaz
propane de 2020 à 2025

Plus de 2.100 habitations réparties entre plusieurs vil-
lage de la wilaya de Saïda ont été approvisionnées en gaz
propane, durant le quinquennat 2020-2025, ont indiqué,
mardi, les services de la wilaya.

Durant cette période, 627 citernes de gaz propane ont
été installées au profit de 2.145 habitations. La capacité
d'une citerne remplie de gaz propane est de 1.750 kilo-
grammes, ce qui permet d'alimenter quatre habitations
pendant une durée dépassant trois mois, avant d'être de
nouveau remplie par l'entreprise Naftal, selon la même
source. Au cours de la même période, 28 écoles pri-
maires situées dans des zones reculées de la wilaya ont
également bénéficié de l'installation de citernes de gaz
propane, a-t-on ajouté. Par ailleurs, une opération d'ins-
tallation de plus de 258 citernes supplémentaires de gaz

propane est en cours dans la wilaya de Saïda, à travers
plusieurs villages et regroupements ruraux, a ajouté la
même source. 



SOCIÉTÉ - ALGERIEMercredi 7 janvier 2026 9DK NEWS

TIZI-OUZOU
Lancement du 12e Festival de la poterie de Maâtkas 
samedi prochain

Organisée en collaboration
avec l'Assemblée populaire de
wilaya (APW), les assemblées
populaires communales (APC) de
Souk El Tenine et de Maâtkas,
l’association culturelle Tigjdit et
le comité du village d’Aït Zaim, la
nouvelle édition du Festival vise à
mettre en lumière le savoir-faire
ancestral des potières de la
région, le métier étant tradition-
nellement exclusivement fémi-
nin, précise la même source.

Une exposition dédiée à la
poterie de Maâtkas et d'autres
régions, ainsi qu'à diverses
œuvres artisanales sera organi-
sée durant ce Festival. 

Une visite du musée de la
poterie, véritable espace de
mémoire et de transmission du

patrimoine artisanal, est aussi
prévue.

Comme lors des éditions pré-
cédentes, des ateliers pédago-
giques de fabrication artisanale
de poteries et des démonstrations
de cuisson traditionnelle des
objets, seront organisés pour le
public, selon programme com-
muniqué par la direction de la
Culture.

De leur côté, les membres de
l'association Tigjdit ont estimé
qu'à travers cette 12e édition, le
Festival local de la poterie de
Maâtkas "s’affirme comme un
rendez-vous culturel incontour-
nable, dédié à la préservation, la
valorisation et la transmission
d’un héritage artisanal ances-
tral". 

LIGNE FERROVIAIRE
Début des essais techniques
préliminaires sur la ligne
Bechar-Tindouf-Gara Djebilet

Les essais techniques préliminaires sur la ligne ferro-
viaire minière ouest, reliant Bechar, Tindouf et Gara
Djebilet, ont débuté, hier, à l'aide d'une locomotive spécia-
lement équipée pour le transport de passagers, a annoncé
l'Agence nationale d'études et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires (ANESRIF).

Le Directeur général de l'ANESRIF, Azzedine Fridi,
accompagné des cadres centraux de l'agence, des respon-
sables du projet, ainsi que des représentants des entre-
prises et sociétés publiques et du partenaire chinois impli-
qués dans la réalisation de cette importante infrastructure
ferroviaire, a effectué un voyage d'essai, à partir de la gare
de Tindouf à destination de Bechar, a-t-on précisé. Le tra-
jet s'est déroulé à bord d'une locomotive dédiée à ce genre
de tests techniques préliminaires sur une ligne ferro-
viaires, a-t-on indiqué. 

Il convient de rappeler que ce projet majeur, couvrant
une distance de 950 km sur l'axe ferroviaire Bechar-
Tindouf-Gara Djebilet, a été réalisé dans des délais
records.

Les travaux, ayant débuté fin 2023 sous la supervision
de l'ANESRIF en tant que maître d'ouvrage, visent princi-
palement à valoriser le gisement de fer de Gara Djebilet,
tout en désenclavant une grande partie des wilayas du
Sud-Ouest du pays, à travers la réalisation de plusieurs
gares de voyageurs et de marchandises à Tindouf, Oum
Lassel, Gara Djebilet, Tabelbella, Hammaguir et Abadla, a-
t-on expliqué.

Ce vaste chantier ferroviaire a été principalement exé-
cuté par des entreprises nationales telles que Cosider
Travaux Publics, EPTP Alger, SEROR Est, ENGOA,
Infrarail, SNTP, GCB, Infrafer et SAPTA, et le partenaire
Chinois CRCC, alors que le suivi technique de ce chantier
a été assuré par divers bureaux d'études publics, a-t-on
ajouté.

A noter que les dernières retouches du projet de la
ligne ferroviaire minière Ouest sont actuellement en
cours, en vue de sa mise en service durant le mois de jan-
vier, et ce, en application des instructions du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, lors de la réu-
nion du Conseil des ministres tenue le 16 novembre 2025.

APS

M’SILA 
Remise en service de l’hôtel El Kalaa après sa réhabilitation

L’hôtel El Kalaa de la
wilaya de M’sila a été
remis en service mardi
après une opération de
réhabilitation globale.

Dans une déclaration à
la presse à l’occasion,
Islam Neghouche, direc-
teur commercial de l’en-
treprise de gestion touris-
tique-Biskra relevant du
groupe hôtellerie, tou-
risme et thermalisme, a
précisé que le réaména-
gement de cet hôtel a
nécessité une enveloppe
financière de 880 millions

DA et des travaux de réha-
bilitation de l’ensemble
de ses structures et
pavillons.

Cet hôtel compte,
notamment 96 chambres,
un restaurant principal de
200 places, une salle de
conférence pour 350 per-
sonnes, une piscine, des
espaces de détente pour
les familles et les enfants,
selon la même source.

L’opération de réhabi-
litation menée dans un
style moderne a permis le
reclassement de cet hôtel

en 4 étoiles, alors qu’il
était de la catégorie 3
étoiles avant sa fermeture
en 2023, a indiqué M.
Neghouche, ajoutant que
l’établissement a été doté
d’équipement de haut
niveau pour satisfaire les
touristes et leur offrir tous
les services qui donnent
une belle image du tou-
risme domestique.

Il a également affirmé
que l’objectif de l’opéra-
tion est de rénover et
moderniser cet établisse-
ment touristique pour

booster le tourisme
domestique et saharien
au regard de l’histoire et
de la position occupée par
cet hôtel dans la région.

Le PDG du groupe
hôtellerie, tourisme et
thermalisme, Ammar
Guellati, a présidé la
remise en service de cet
hôtel en compagnie d’une
importante délégation de
la direction générale du
groupe et de la direction
de gestion touristique de
Biskra.

La 12e édition du Festival culturel local de la
poterie de Maâtkas (Tizi-Ouzou) s'ouvrira samedi
prochain au village d'Ath Zaim, a annoncé mardi la
direction de wilaya de la culture et des arts, dans
un communiqué.

KHENCHELA 
Aménagement d’un jardin archéologique au musée
public national des Frères Martyrs Boulaâziz 

Un jardin archéologique sera
"bientôt" ouvert au public dans l’es-
pace extérieur du musée public
national des Frères Martyrs
Boulaâziz, à Khenchela, a déclaré,
mardi, le directeur de la culture et
des arts, Mohamed El Alouani.

La réalisation et l’aménagement
de ce jardin archéologique, accessi-
ble « dans les tout prochains jours »,
s’inscrit dans le cadre d’efforts
déployés localement à l’effet de
valoriser davantage le patrimoine
culturel et civilisationnel de la
région, a précisé le même responsa-
ble. M. El Alouani a ajouté que cet
espace archéologique permettra de
découvrir un éventail de 78 artefacts
variés dont des stèles votives

(pierres gravées ou sculptées vouées
à des divinités anciennes), des stèles
funéraires, des panneaux décora-
tifs, des éléments architectoniques
(murs, colonnes, fragments d’esca-
liers remplissant des fonctions
techniques et esthétiques), remon-
tant à plusieurs ères historiques,
notamment les périodes romaines,
romaine tardive et numide.

Des pièces, a encore souligné le
directeur de la culture, « représen-
tant des preuves matérielles de la
succession de plusieurs civilisa-
tions, à travers les âges, et mettant
en valeur la spécificité culturelle
locale à travers les symboles et les
inscriptions uniques qui les distin-
guent ». Le même responsable a

également indiqué que la plupart
des pièces archéologiques qui orne-
ront le jardin archéologique ont été
acheminées au musée après avoir
été récupérées par les autorités
judiciaires et sécuritaires dans le
cadre de la lutte contre le commerce
et le trafic d'antiquités.

La création de cet espace archéo-
logique devrait valoriser le patri-
moine culturel et historique de la
région, renforcer la prise de
conscience quant à sa valeur et
constituer une destination cultu-
relle et touristique ouverte aux visi-
teurs, ainsi qu'un espace scienti-
fique pour les étudiants et les cher-
cheurs dans le domaine, a conclu M.
El Alouani. 

Une opération portant
sur l'aménagement de 80
km de pistes forestières
en 2026 a été programmée
par la Conservation des
forêts de la wilaya de
Tébessa, a indiqué, mardi,
la responsable de cette
institution, Asma
Bechinina.

La responsable a pré-

cisé, à l'APS, que cette
action, qui englobera les
28 communes de la wilaya,
est dotée d'une enveloppe
financière de 200 millions
de dinars.

Dès la finalisation des
procédures administra-
tives et juridiques
d'usage, interviendra le
lancement des travaux

d'aménagement destinés
à renforcer le réseau des
pistes forestières dans
cette wilaya frontalière
connue pour son terrain
difficile, et à faciliter l'in-
tervention en cas d'inci-
dent.

Mme Bechinina a fait
savoir que le secteur des
forêts a également bénéfi-

cié d'une enveloppe de 5
millions de dinars, puisée
du budget primitif de la
wilaya pour l'exercice
2026, destinée à l'acquisi-
tion et à la plantation d'ar-
bres pour "agrémenter
l'environnement des com-
munes de la wilaya et pré-
server l'équilibre écolo-
gique". 

TÉBESSA
Une opération d'aménagement de 80 km de pistes
forestières programmée 
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Le 9 janvier prochain décrété jour de deuil
national après la tragédie de Crans-Montana

Par Abed Meghit

L’annonce a été faite par
le président de la Confédé-
ration, Guy Parmelin. Le
chef de l’État a également

indiqué qu’il prendra part à
la cérémonie commémora-
tive prévue le même jour.
En signe de solidarité natio-
nale, les cloches de toutes
les églises du pays sonne-
ront au début de la cérémo-

nie, suivies d’une minute
de silence observée sur
l’ensemble du territoire.
Pour rappel, l’incendie s’est
déclaré dans la soirée du ré-
veillon du Nouvel An 2026.
Les autorités ont écarté la

piste terroriste, privilégiant
l’hypothèse d’un embrase-
ment provoqué par des feux
de bengale ayant enflammé
le plafond, déclenchant un
incendie rapide et incon-
trôlable.

Des pluies torrentielles sur l'île in-
donésienne de Siau, aux Célèbes, ont
provoqué des crues soudaines qui ont
fait au moins 16 morts et entraîné
l'évacuation de centaines d'habitants,
ont annoncé les autorités mardi.

Une rivière en crue a inondé lundi
quatre villes de la petite île située au
nord des Célèbes, à l'est de l'archipel
indonésien, a indiqué l'Agence natio-
nale de gestion des catastrophes
(BNPB), dans un communiqué.

"Seize personnes sont décédées à
cause des inondations soudaines", a
déclaré le porte-parole de l'agence,
Abdul Muhari, ajoutant que trois per-

sonnes sont portées disparues, 22 ont
été blessées et 700 habitants ont été
évacués.

"Les inondations soudaines ont été
provoquées par des pluies d'une in-
tensité exceptionnelle (...) entraînant
une montée subite du niveau de l'eau
de la rivière", a ajouté M. Abdul.

Selon des images partagées par
l'Agence de recherche et de sauvetage,
d'énormes rochers et des arbres déra-
cinés ont été charriés par les flots.

Les inondations ont coupé l'accès à
certaines routes et endommagé des
dizaines de maisons ainsi que des bâ-
timents publics et des infrastructures,

a indiqué le porte-parole. Les inonda-
tions sont fréquentes en Indonésie
pendant la saison des pluies, qui
s'étend généralement d'octobre à
mars. Selon le dernier bilan de
l'agence BNPB, 1.178 personnes ont
péri dans des inondations qui ont
frappé fin novembre trois provinces
de l'île de Sumatra, dans l'une des
pires catastrophes naturelles ayant
touché l'archipel ces dernières an-
nées. Des tempêtes tropicales accom-
pagnées d'intenses pluies de mousson
avaient également causé des inonda-
tions meurtrières en Malaisie voisine,
en Thaïlande ainsi qu'au Sri Lanka. 

INDONÉSIE
16 morts dans des inondations aux Célèbes

Le poste de contrôle de
Zhuhai du pont Hong
Kong-Zhuhai-Macao avait
enregistré plus de 100 mil-
lions de voyages de per-
sonnes (entrants et
sortants) selon un bilan
établi mardi, depuis l'ou-
verture à la circulation de
ce mégaprojet en octobre
2018, une étape importante
qui reflète les progrès réa-
lisés en matière de connec-
tivité et d'intégration
régionales. 

Ce pont de 55 kilomètres
relie la Région administra-
tive spéciale de Hong Kong,
la Région administrative
spéciale de Macao et la ville
de Zhuhai, toutes situées
dans le sud de la Chine. En
tant que plus long pont-
tunnel maritime au
monde, il a considérable-
ment réduit la durée du tra-
jet entre Hong Kong et
Zhuhai, ainsi qu'entre
Hong Kong et Macao, qui
est passée de trois heures à
environ 45 minutes. 

Les résidents de Hong
Kong ou de Macao ont ef-
fectué plus de 58,73 mil-
lions de voyages en passant
par le poste de contrôle de

Zhuhai, ce qui représente
58,7% du flux total de passa-
gers. 

En 2025, le poste de
contrôle a enregistré 18
millions de passages de ré-
sidents des deux régions
administratives spéciales,
soit une augmentation de
près de 300% par rapport à
2019. 

Ces chiffres démontrent
la popularité et la commo-
dité croissantes des voyages
touristiques, d'affaires,
d'études et de visites fami-
liales. Dans le cadre de la
vague "Voyage en Chine" et
grâce à la politique de tran-
sit sans visa pendant 240
heures mise en place par le
pays, un nombre croissant

de voyageurs internatio-
naux ont également choisi
le poste de Zhuhai comme
point de contrôle d'entrée
et de sortie, car il est direc-
tement relié à l'aéroport in-
ternational de Hong Kong.
En 2025, le poste a enregis-
tré 569.000 voyages de pas-
sagers étrangers, en hausse
de 28,7% sur un an. 

FRANCE
Décès de cinq
personnes dans des
accidents provoqués
par le verglas et la
neige

Cinq personnes sont décédées, en
France, dans des accidents de la circulation
provoqués par le verglas et les chutes de
neige, selon le ministre français des Trans-
ports qui déplore la sous-évaluation de
l'événement par les services météorolo-
giques nationaux.

Trois personnes sont décédées dans deux
accidents liés au verglas mardi matin dans
le sud-ouest, dont deux dans une collision
qui a impliqué deux autocars et de nom-
breux véhicules sur l'autoroute A63, a indi-
qué la préfecture locale qui fait état de
quatre blessés (deux en urgence absolue et
deux en urgence relative).

Une troisième personne a perdu la vie
dans un accident survenu sur la RD824 à
hauteur de Saint-Paul-lès-Dax (sud-ouest).
Il s'agirait d'un chauffeur de poids lourd fau-
ché accidentellement par un véhicule alors
qu'il venait porter secours à un autre ca-
mion accidenté, selon la mairie.

En région parisienne, un conducteur
d'un VTC est mort dans la nuit en chutant
dans la Marne et un conducteur d'un four-
gon avait trouvé la mort lundi dans une col-
lision avec un poids lourd.

"L'événement a été un peu sous-évalué au
niveau de Météo-France", notamment en ré-
gion parisienne, a déclaré le ministre des
Transports.

"Il a fallu revoir le dispositif", a-t-il ajouté,
évoquant notamment le sablage anticipé des
routes pour permettre aux gens de retour-
ner chez eux et éviter d'avoir des "naufragés"
comme en 2018.

"Les températures sont très froides, com-
prises souvent entre -3 et -8 C, localement
en-dessous de -10 C", ce qui a provoqué du
verglas, a précisé Météo-France, qui avait
placé 26 départements de l'ouest en vigi-
lance neige et verglas en matinée.

Pour mercredi, une nouvelle perturba-
tion devrait apporter "de la neige et locale-
ment des pluies verglaçantes, sur une
grande partie nord du pays", selon l'orga-
nisme météorologique.

RÉCHAUFFEMENT
CLIMATIQUE
La mortalité des
arbres s'accélère 
en Australie

Les forêts australiennes se dépeuplent à
un rythme accéléré à mesure que le climat
se réchauffe, selon une étude publiée mardi
dans la revue Nature Plants, s'appuyant sur
des données recueillies sur plusieurs décen-
nies.

L'étude s'est appuyée sur les données
d'inventaire forestier de 2.700 parcelles à
travers le pays, dans quatre écosystèmes dif-
férents: savane tropicale, forêt tempérée
fraîche, forêt tempérée chaude et forêt tro-
picale humide.

"Nous avons constaté que le taux de mor-
talité a augmenté de manière constante au
fil du temps, dans tous les types de forêts", a
déclaré Belinda Medlyn, professeure à l'Ins-
titut Hawkesbury pour l'environnement de
l'Université occidentale de Sydney.

"Et cette augmentation est très probable-
ment due à la hausse des températures", a
précisé la chercheuse en physiologie végé-
tale.

Les zones touchées par l'exploitation fo-
restière, le déboisement ou les incendies ont
été exclues des recherches afin d'examiner
comment la "mortalité naturelle des arbres"
a évolué au cours des dernières décennies.

APS

La Suisse
observera une
journée de
deuil national
le 9 janvier, à
la suite de
l’incendie
dévastateur
qui a frappé la
station
touristique de
Crans-Montan
a, faisant
environ 40
morts et plus
de 100
blessés.

CHINE 
100 millions de voyages de personnes effectués via le pont
Hong Kong-Zhuhai-Macao depuis octobre 2018

JAPON
Plusieurs blessés après un tremblement 
de terre de magnitude 6,4 dans l'ouest 
du pays

Plusieurs personnes ont été blessées après qu'un séisme de magnitude 6,4 a frappé
mardi la préfecture de Shimane, dans l'ouest du Japon, selon des médias locaux. Quatre
personnes dans la ville de Matsue, dans la préfecture de Shimane, ont été transportées
à l'hôpital à la suite de chutes et autres blessures subies pendant le séisme. 

La ville a signalé des dommages aux toits de plusieurs maisons, a rapporté la chaîne
publique NHK. Dans la ville de Sakaiminato, dans la préfecture voisine de Tottori, la
police locale a reçu des signalements de fissures apparues sur les routes. 

Dans la ville de Fukuyama, dans la préfecture d'Hiroshima, située au sud de l'épi-
centre, deux personnes ont été blessées à cause du séisme, selon NHK. L'Agence mé-
téorologique du Japon ( JMA), qui a révisé la magnitude du tremblement de terre à la
hausse, passant de 6,2 à 6,4, a indiqué que des mouvements sismiques de longue pé-
riode allant jusqu'au niveau maximum quatre ont été observés dans l'ouest de la pré-
fecture de Tottori. 

Un mouvement sismique de longue période signifie des ondes sismiques intenses,
lentes et prolongées provenant de grands séismes, qui peuvent provoquer une oscilla-
tion des bâtiments de grande hauteur, affectant particulièrement les étages supérieurs. 
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TINDOUF 
De nouveaux projets dans le secteur 
de la santé à des stades avancés de réalisation
Le directeur de la santé par intérim de la wilaya de Tindouf, Salem Azrarak, a annoncé le
lancement de plusieurs nouveaux projets dans le secteur de la santé au niveau de la wilaya,
comprenant des hôpitaux et des services hospitaliers spécialisés.

PALESTINE
Agression sioniste
contre Ghaza : le bilan
s'alourdit à 71.391
martyrs et 171.279
blessés

L'agression génocidaire sioniste
contre la bande de Ghaza a fait 71.391
martyrs et 171.279 blessés, en majorité
des femmes et des enfants, depuis le 7
octobre 2023, selon un nouveau bilan
communiqué mardi par les autorités
sanitaires palestiniennes.

Les corps de deux martyrs ainsi que
10 blessés ont été transférés vers les hô-
pitaux de Ghaza au cours des dernières
24 heures, a indiqué la même source,
notant que les corps de nombreuses
victimes se trouvent encore sous les dé-
combres.

Depuis l'entrée en vigueur du cessez-
le-feu, le 10 octobre dernier, 424 Pales-
tiniens sont tombés en martyrs et 1.199
autres ont été blessés, tandis que les
corps de 685 martyrs ont été récupérés,
a ajouté la même source.

ORGANISATION
MONDIALE 
DE LA SANTÉ 
Les hospitalisations
et décès liés 
au Covid-19 restent
élevés en 2024

Les hospitalisations et décès liés au
Covid-19 restent élevés en 2024, notam-
ment parmi les personnes âgées et
celles souffrant de maladies chro-
niques, révèle jeudi l'Organisation
mondiale de la Santé (OMS).

Une étude menée récemment par la
branche européenne de l'OMS montre
que malgré la fin déclarée de la pandé-
mie, la Covid-19 continue de frapper les
plus fragiles.

L'étude, menée sur 6 pays et régions,
a suivi près de 4.000 patients hospitali-
sés pour des infections respiratoires
aiguës entre mai 2023 et avril 2024, soit
l'année suivant la fin déclarée de la pan-
démie. Près de 10% étaient atteints de la
Covid-19.

L'étude a révélé que la Covid-19
continuait de provoquer des formes
très graves de la maladie : 13% des pa-
tients atteints de la Covid-19 ont été
admis en unité de soins intensifs et 11%
des patients atteints du virus sont décé-
dés. Plus des deux tiers des patients
hospitalisés étaient âgés de plus de 60
ans et plus des deux tiers souffraient
d'au moins une maladie chronique. 

"Même si la Covid-19 n'entraîne pas
la propagation généralisée de la mala-
die observée pendant la pandémie, elle
continue de causer un nombre considé-
rable d'hospitalisations et de décès. 

De plus, l'impact du virus semble
toujours aussi grave, voire parfois plus
grave, que celui de la grippe", a fait re-
marquer le Dr Mark Katz, épidémiolo-
giste à l'OMS/Europe.

Il y a six ans, le 31 décembre 2019, les
premiers cas de pneumonie ont été si-
gnalés à Wuhan, en Chine, marquant
ainsi le début de la pandémie mondiale
de Covid-19. 

Près de trois ans et demi plus tard, en
mai 2023, après un bilan mondial es-
timé à plus de 6,9 millions de décès,
l’OMS a déclaré la fin de l'urgence de
santé publique de portée internationale
due à la Covid-19. 

Il a affirmé que ces projets se trou-
vent à des stades d’avancement varia-
bles et visent à améliorer la prise en
charge des patients et à rapprocher les
services de santé des citoyens.

Dans une déclaration à l’APS, M.
Azrarak a indiqué qu’un nouvel hôpi-
tal d’une capacité de 120 lits est en
cours de lancement. Celui-ci permet-
tra d’alléger la pression enregistrée
sur l’établissement public hospitalier,
EPH- Si El Haoues.

Il a également fait état de la pro-
grammation de deux projets impor-
tants, à savoir un service de dialyse et
un service de maternité et de protec-
tion maternelle et infantile au chef-
lieu de la wilaya, actuellement en
cours de réalisation.

La commune d’Oum El Assel, si-
tuée au nord du chef-lieu de la wilaya
à environ 170 km, a également bénéfi-

cié d’un projet de réalisation d’un
nouvel hôpital d’une capacité de 60
lits. 

Ce projet se trouve actuellement
dans ses dernières phases de procé-
dures administratives avant le lance-
ment des travaux, ce qui renforcera la
couverture sanitaire et répondra aux
besoins des habitants de la commune
et des régions avoisinantes, selon la
même source.

M. Azrarak a ajouté que le secteur a
également bénéficié d’un important
projet de réalisation de 50 logements
de fonction destinés aux médecins
spécialistes. 

Les travaux ont débuté en novem-
bre dernier dans le but d’assurer la
stabilité de cette catégorie de prati-
ciens, d’améliorer la qualité des ser-
vices de santé et de réduire les
déplacements des patients vers d’au-

tres wilayas pour effectuer des exa-
mens spécialisés. Le même responsa-
ble a précisé que ces projets
s’inscrivent dans une vision globale
visant à renforcer le système de santé
dans la wilaya, à travers la réalisation
de nouveaux hôpitaux et le renforce-
ment des structures hospitalières
existantes, permettant ainsi d’amélio-
rer la qualité des prestations sani-
taires et d’assurer une meilleure prise
en charge des citoyens dans l’ensem-
ble des régions de cette wilaya fronta-
lière. Cette avancée qualitative que
connaît le secteur intervient à la suite
de la visite du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, ef-
fectuée il y a deux ans dans la wilaya,
au cours de laquelle il avait été an-
noncé le renforcement du secteur de
la santé par la réalisation de plusieurs
nouvelles structures, a-t-on indiqué. 

SOUK AHRAS
Plus de 170 diplômés des instituts nationaux 
de formation supérieure paramédicale affectés 
dans des établissements de santé

Pas moins de 171 diplômés des ins-
tituts nationaux de formation supé-
rieure paramédicale ont été recrutés
et affectés dans les établissements pu-
blics de santé publics de la wilaya de
Souk Ahras, a déclaré, mardi, le direc-
teur de la santé et de la population
(DSP), Khemissi Goudjili.

Le même responsable a précisé que
dans le cadre du renforcement des
structures de santé publique, ces di-

plômés des promotions d'août et de
novembre 2025 ont été affectés dans
les Etablissements publics hospita-
liers (EPH) et des Etablissements pu-
blics de santé de proximité (EPSP).

Il s’agit, notamment, a-t-il ajouté,
de 86 aide-soignants, de 27 infirmiers
de santé publique, de 18 opérateurs en
imagerie médicale, de 17 sages-
femmes, de 9 techniciens de labora-
toire, de 5 assistants médicaux et de 4

agents spécialisés en hygiène dont la
prise de fonctions a permis de renfor-
cer la qualité des soins et d'assurer la
continuité et la qualité des services.

Au total, pas moins de 930 diplômés
des instituts nationaux de formation
supérieure paramédicale ont été re-
crutés depuis l’année 2020, parmi les-
quels 329 ont été confirmés à leurs
postes et titularisés, selon le DSP.

APS
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Tension artérielle survoltée, tour de
taille généreux, glycémie élevée... Gare au
syndrome métabolique ! "Ce syndrome
n'est pas une maladie en soi, mais un en-
semble de signes qui, lorsqu'ils sont asso-
ciés, sont le témoin d'un excès de graisses
toxiques pour l'organisme" explique le
docteur Boris Hansel, endocrinologue et
nutritionniste à l'hôpital Bichat-Claude-
Bernard (Paris). Le syndrome métabo-
lique constitue actuellement un problème
de santé publique majeur, selon la Fédé-
ration Internationale du Diabète (FID) qui
a participé en 2009 à la mise en place d'un
consensus pour le définir.

Cinq critères pour
reconnaître un syndrome
métabolique

Les graisses toxiques à l'origine du syn-
drome métabolique sont des graisses vis-
cérales, appelées communément graisses
abdominales . Cinq critères permettent de
savoir si une personne souffre ou non de
syndrome métabolique :

Le tour de taille , s'il est supérieur à 94
cm pour les hommes et à 80 cm pour les
femmes en Europe

Le taux de sucre dans le sang (ou glycé-
mie ) à jeun, s'il est supérieur à 1 gramme
par litre (g/l)

Le taux de graisses dans le sang, no-
tamment celui des triglycérides , s'il dé-
passe 1,5 g/l

Le taux de  "bon" cholestérol (ou HDL-
cholestérol), s'il est inférieur à 0,4 g/l chez
les hommes et à 0,5 g/l chez les femmes

La tension artérielle si elle est supé-
rieure à 130/85 mmHg.

Le médecin parlera de syndrome mé-
tabolique si une personne présente au
moins trois de ces anomalies.

La sédentarité, la
mauvaise alimentation et
la génétique mis en cause

Le syndrome métabolique touche au-
tant les femmes que les hommes. En
France, il concerne environ 15 % de la po-
pulation adulte. Premier facteur : la géné-
tique. "Mais impossible d'agir dessus ou
de savoir à l'avance si on aura ou non un
syndrome métabolique", précise le doc-

teur Hansel. En parallèle, des facteurs en-
vironnementaux contrôlables entrent en
jeu dans la survenue de ce syndrome : la
sédentarité , une alimentation trop riche
en quantité , le tabac et le manque de som-
meil , qui participent tous à une accumu-
lation de graisse abdominale. Enfin, le
risque de développer un syndrome méta-
bolique augmente avec l'âge car "plus on
vieillit, plus la graisse abdominale s'accu-
mule", avertit le docteur Hansel.

Des signes annonciateurs
de maladies
cardiovasculaires et de
diabète

Les critères du syndrome métabolique
doivent être interprétés comme des signes
d'alerte . Ainsi, les deux complications les
plus fréquentes du syndrome métabo-
lique sont le diabète de type 2 et les mala-
dies cardiovasculaires ( AVC , thrombose,
infarctus ...). Les personnes souffrant de
ce syndrome ont également plus de
risques de développer une maladie du foie
métabolique (ou hépatopathie métabo-
lique) qui correspond à une accumulation
de graisse à l'intérieur du foie, pouvant
évoluer en cirrhose . Le syndrome méta-
bolique augmente par ailleurs les risques
de syndrome des ovaires polykystiques ,
qui peut diminuer la fertilité, voire même
causer une stérilité chez la femme en âge
de procréer. Parmi les autres complica-
tions possibles, le docteur Hansel cite
aussi l' apnée du sommeil et la goutte .
Enfin, plusieurs études ont mis en avant
un lien entre le syndrome métabolique et
la démence ou les cancers (tels que la leu-
cémie, le myélome, le cancer colorectal, le
cancer du foie, de l'estomac, de l'œso-
phage, du pancréas, du sein, de l'ovaire ou
de l'utérus). Mais pour le moment, la rela-
tion de cause à effet entre le syndrome et
ces pathologies n'a pas pu être démontrée.

Revoir son hygiène
de vie est le seul
traitement qui existe

Comme le syndrome métabolique n'est
pas une maladie en soi, il n'existe pas de

traitement médicamenteux. La solution ?
Revoir son mode de vie. "Il faut corriger
plusieurs critères hygiéno-diététiques
pour faire régresser le syndrome métabo-
lique", révèle Boris Hansel. Cinq facteurs
peuvent ainsi limiter les risques de com-
plications du syndrome métabolique :

Lutter contre la
sédentarité en marchant
10 000 pas par jour

En plus des 10 000 pas quotidien, pra-
tiquer une activité physique ou sportive
conformément aux recommandations de
l'Organisation mondiale de la santé ( OMS
). 

Cette activité doit faire appel à l'endu-
rance, durer au moins 10 minutes sans in-
terruption et, sur la semaine, atteindre un
cumul de 150 minutes (2h30) au mini-
mum, 300 minutes (5h) dans l'idéal. "Sor-
tir son chien, monter les escaliers
quelques fois dans la journée et descendre
une station de métro plus tôt ne consti-
tuent pas des pratiques suffisantes pour
lutter contre la sédentarité. Il faut aussi

s'adonner à une véritable activité phy-
sique ou sportive de façon soutenue et ré-
gulière", insiste le docteur Hansel.

Niveau alimentation, il faut réduire les
quantités totales pour réduire les quanti-
tés de graisses absorbées. A noter : "on
mange tous 20 à 30% de trop en quantité
!" remarque l'endocrinologue. Petite as-
tuce simple pour réduire les quantités :
utiliser des assiettes plus petites ... C'est
simple mais ça marche !

Ne pas fumer. Même si l'arrêt du tabac
peut faire prendre deux ou trois kilos, sur
le long terme, le tabac favorise la montée
de la graisse dans le ventre. "Pour un
même poids, un fumeur a donc plus de
graisses dans le ventre qu'un non-fu-
meur" explique le docteur Hansel.

Respecter le rythme de sommeil que
notre corps souhaite avoir, en instaurant
un rythme régulier, avec des horaires de
coucher et de lever identiques tous les
jours, la semaine comme le week-end.

Bon à savoir, pour s'éviter des frais ou
des efforts inutiles : la liposuccion et les
abdos ne sont d'aucun recours contre le
syndrome métabolique.

Pour les personnes atteintes du syndrome métabo-
lique, un régime méditerranéen complété avec de l'huile
d'olive extra-vierge ou des noix aiderait à inverser la situa-
tion, selon une nouvelle étude scientifique espagnole. Le
régime méditerranéen souvent recommandé par les mé-
decins et les nutritionnistes pour ses qualités sur la santé
semble avoir encore une fois prouvé son efficacité, selon
les résultats d'une étude publiée dans la revue médicale
Canadian Medical Association Journal. Ce type d'alimen-
tation permettrait d'améliorer la santé de personnes at-
teintes de syndrome métabolique en réduisant la graisse
abdominale et le taux de glycémie.

Le syndrome métabolique n'est pas une maladie mais
désigne l'ensemble des signes physiologiques suivants :
taux de cholestérol HDL (le « bon » cholestérol) inférieur
à 1,04 mmol/l pour les hommes, 1,29 mmol/l (46 mg/dl)
pour les femmes, accumulation de graisse sur le ventre ,

hypertension artérielle, troubles de la glycémie (diabète,
prédiabète), taux élevé de triglycérides. Ces symptômes
peuvent causer du diabète, des problèmes cardiovascu-
laires ou des AVC. Il touche 25% des personnes dans le
monde. Les chercheurs ont réalisé une étude clinique sur
5800 Espagnols âgés de 55 à 80 ans ayant tous un risque
élevé de maladies cardiaques. Les scientifiques ont voulu
comparer les effets de trois régimes alimentaires sur le
syndrome métabolique : un régime méditerranéen enri-
chi en huile d'olive, un régime méditerranéen enrichi en
noix et un régime appauvri en graisses. Pendant cette
étude, les participants n'ont pas augmenté leur activité
physique. Au début de l'étude, près de 64% des volontaires
souffraient d'un syndrome métabolique. Après 4,8 années
de suivi, les résultats de l'étude ont révélé que ceux qui
avaient suivi les deux régimes méditerranéens avaient ré-
duit leur taux de graisse abdominale et de glucose dans le

sang. Et, 28,2% d'entre eux ne présentaient plus les signes
de ce syndrome.

Le régime méditerranéen, notamment un complété en
huile d'olive extra-vierge (qui possède des propriétés anti-
inflammatoires) ou en noix, pourrait avoir des effets po-
sitifs sur la redistribution des graisses et la réduction du
syndrome métabolique. « Nous avons trouvé le régime
méditerranéen complété avec l'huile d'olive extra-vierge
ou en noix avait plus d'effet bénéfique sur l'obésité et hy-
perglycémie que le régime appauvri en graisses » explique
Jordi Salas-Salvadó de l'unité de nutrition humaine, de la
Faculté de médecine et des sciences de la santé, Universi-
tat Rovira i Virgili (Espagne).

« En revanche, ces conclusions ne peuvent pas s'appli-
quer à la population générale, car tous les participants à
l'étude avaient un risque élevé de maladies cardiovascu-
laires ».
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Le syndrome
métabolique

plus fréquent à
la ménopause

Les femmes seraient plus
sujettes à déclarer un
syndrome métabolique
pendant les quelques années
avant la ménopause.Le
syndrome métabolique
augmenterait pendant les
années précédant la
ménopause , selon les
résultats d'une étude publiée
dans la revue médicale
Journal of the American
Heart Association. Cette
pathologie qui affecte 25%
des individus dans le monde
désigne l'ensemble des
signes physiologiques
suivant : le taux de
cholestérol HDL (le « bon »
cholestérol) inférieur à 1,04
mmol/l pour les hommes,
1,29 mmol/l (46 mg/dl) pour
les femmes, la masse de
graisse sur le ventre,
l'hypertension artérielle , les
altérations de la glycémie
(diabète, pré-diabète), et
taux élevé de triglycérides.
Des manifestations qui
peuvent provoquer du
diabète , des problèmes
cardiovasculaires ou des
Accidents Vasculaires
Cérébraux (AVC) .
Les chercheurs de
l'université de Floride et de
Virginie aux Etats-Unis ont
consulté les données
médicales de 1 470 femmes,
choisies en fonction de leur
âge afin de suivre toutes les
modifications et
changements en lien avec la
ménopause pendant dix ans.
Ils ont établi que les femmes
affichaient une
augmentation rapide de la
gravité de leur syndrome
métabolique durant la
période précédant la pré-
ménopause vers la
ménopause .
Les scientifiques ont aussi
observé qu'en général, les
femmes afro-américaines
étaient plus sujettes à un
taux plus fort de syndrome
métabolique, en particulier
une plus forte tension, que
les femmes blanches en
début d'étude. Le syndrome
métabolique était plus
prononcé et sévère chez ces
femme avant la
ménopause."Les années qui
mènent à la ménopause
pourraient représenter un
moment de sensibilisation,
au cours duquel les patientes
sont particulièrement
réceptives pour apprendre et
mettre en pratique de
bonnes habitudes qui
peuvent faire la différence
concernant leur risque de
maladies cardiovasculaires",
a conclu Mark DeBoer,
chercheur à la Division
d ' e n d o c r i n o l o g i e
pédiatrique, du Département
de pédiatrie de l'Université
de Virginie aux Etats-Unis.

Qu'est-ce que le syndrome
métabolique ?

Le syndrome métabolique, caractérisé par un excès de graisse abdominale, est un facteur de risque majeur pour nombre de
troubles cardiovasculaires. Comment le reconnaître ? Peut-il être traité ? On fait le point avec les explications du docteur Boris

Hansel, endocrinologue et nutritionniste à l'hôpital Bichat-Claude-Bernard (Paris).

DK NEWS

Les longues siestes
synonymes de maladie

métabolique

Syndrome métabolique : attention
aux nouilles instantanées

Les personnes qui souffrent de somnolence durant la journée et qui font de longues siestes sont plus sus-
ceptibles d'être atteintes d'un diabète de type 2.

Les nouilles instantanées aug-
mentent le syndrome métabo-
lique des femmes, selon une
nouvelle étude scientifique amé-
ricaine. Se nourrir régulièrement
de nouilles instantanées n'est pas
bon pour la santé des femmes,
selon les résultats d'une étude pu-
bliée dans la revue médicale le
Journal of Nutrition. Celles qui en
mangent au moins deux fois par
semaine augmentent de 68% le
risque d'un taux élevé de mauvais
cholestérol, de diabète et d'hyper-
tension.

Les chercheurs de l'université
de Harvard ont étudié les résultats
d'une enquête de l'Institut Natio-
nal de Nutrition coréen réalisée
entre 2007 et 2009. Cette étude ali-
mentaire a été menée sur 10.771
adultes dont un peu plus de la
moitié de femmes en Corée du
Sud, pays gros consommateur de
nouilles lyophilisées déjà prépa-
rées.

Le syndrome métabolique dé-
signe l'ensemble des signes phy-
siologiques : faible taux de "bon"
cholestérol, obésité, accumula-

tion de graisse sur le ventre , hy-
pertension artérielle, troubles de
la glycémie ( diabète , prédiabète),
taux élevé de triglycérides. Ces
symptômes peuvent causer du
diabète, des problèmes cardiovas-
culaires ou des AVC. Les hommes
peuvent consommer des nouilles
instantanées sans conséquence
pour leur santé

Même si les femmes coréennes
se nourrissent essentiellement du
modèle alimentaire traditionnel à
base de riz, de poisson, de lé-
gumes, de fruits et de pommes de
terre, leur consommation de
nouilles préparées augmente leur
risque métabolique.

"La consommation de nouilles
instantanées est liée à une aug-
mentation de la prévalence du
syndrome métabolique chez les
femmes, indépendamment de
leur régime alimentaire domi-
nant", écrivent ces chercheurs de
l'université de Harvard. En re-
vanche, cette alimentation n'a pas
modifié le syndrome métabolique
chez les hommes.

"Manger des nouilles une ou

deux fois par mois ne présente
aucun problème, mais plusieurs
fois par semaine c'est probléma-
tique", a déclaré Frank Hu, pro-
fesseur de nutrition et
d'épidémiologie à Harvard, prin-

cipal auteur, cité par le New York
Times. "Il est aussi possible que
les femmes soient plus sensibles
aux effets des hydrates de car-
bone, des graisses et du sel que les
hommes" conclut-il.

Selon une étude qui doit être présentée dans
quelques jours au Congrès annuel de la société
américaine de cardiologie à Chicago, les per-
sonnes qui font de longues siestes durant la
journée ont plus de risque de souffrir du dia-
bète de type 2 .

Pour cette étude, le Dr Tomohide Yamada,
diabétologue à l'Université de Tokyo ( Japon) et
ses collègues ont fait une méta-analyse de 21
études portant sur le sommeil de plus de 300
000 personnes en provenance d'Occident ou

d'Asie. Ils ont recueilli des données sur leurs cy-
cles de sommeil, les siestes éventuelles et la
somnolence diurne. Ils ont ensuite comparé les
réponses avec les informations recueillies
sur le syndrome métabolique et le diabète de
type 2.

Entre 30 et 40 mn de sieste
maximum

Ils en ont conclu que les personnes qui font
moins de 40 minutes de sieste durant la jour-

née n'ont pas de risque accru de syndrome mé-
tabolique mais qu'au-delà de 40 mn, ce risque
est fortement augmenté. "Faire une sieste est
une habitude largement répandue mais l'idéal
est de ne pas dépasser 30 mn. Une sieste de 90
mn est en effet en corrélation avec un risque
50% plus élevé de diabète de type 2" affirment
les chercheurs.

Ces conclusions pourraient ouvrir la voie à
de nouvelles directives dans l'accompagne-
ment des personnes souffrant de diabète.

Le régime méditerranéen serait efficace pour réduire
le syndrome métabolique
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PRÉSIDENTIELLE EN GUINÉE
L'investiture du président Doumbouya 

aura lieu le 17 janvier

La cérémonie se tiendra au
stade Lansana-Conté, en banlieue
de la capitale Conakry, a indiqué la
présidence guinéenne dans une
publication sur les réseaux so-
ciaux. Le général Doumbouya a été
élu pour un mandat de sept ans
lors du scrutin du 28 décembre,
avec 86,72% des voix. La Cour su-
prême en Guinée a confirmé lundi

la victoire du candidat indépen-
dant à la l'élection présidentielle,
Mamady Doumbouya, dès le 1er
tour, tenu le 28 décembre 2025. Les
résultats provisoires proclamés le
30 décembre par la direction géné-
rale des élections donnaient le can-
didat du mouvement Génération
pour la modernité (GMD), Mamady
Doumbouya, vainqueur avec

4.594.262 voix représentant 86.72 %
des suffrages valablement expri-
més. Des élections législatives et
communales, dont les dates n'ont
pas encore été dévoilées, devront
suivre pour définitivement para-
chever la transition enclenchée
après le renversement du prési-
dent Alpha Condé, le 5 septembre
2021.

L'investiture du président guinéen, Mamadi Doumbouya, aura lieu le 17 janvier, a
annoncé mardi la présidence.

L'UA félicite le peuple guinéen et appelle 
à la levée des sanctions en vigueur

Le président de la Commission
de l’Union africaine(UA), Maha-
moud Ali Youssouf, a félicité le
peuple guinéen, qui a voté dans "la
paix et la sérénité", appelant la
communauté internationale à en-
visager la levée des sanctions qui
pèsent sur le pays.

Dans un communiqué repris

mardi par des médias, Mahamoud
Ali Youssouf a noté "la bonne tenue
du scrutin du 28 décembre, qui
s'est déroulé conformément aux
standards internationaux perti-
nents et au cadre légal national".

Il a, à cet égard, "exhorté la com-
munauté internationale à faire une
évaluation de la situation en Répu-

blique de Guinée et à envisager la
levée des sanctions qui pèsent sur
le pays".

Pour rappel, lors du scrutin, Ma-
madi Doumbouya a obtenu 86,72%
des suffrages. 

Dimanche, il a été officiellement
proclamé Président par la Cour su-
prême.

SOMALIE
Le président somalien préside une réunion d’urgence
du Conseil des ministres sur la souveraineté et l'unité
territoriale

Le président de la So-
malie Hassan Sheikh
Mohamoud a présidé
lundi une réunion d’ur-
gence du Conseil des mi-
nistres somalien, au
cours de laquelle plu-
sieurs questions ont été
examinées notamment la

souveraineté et l'unité
territoriale.

Parmi les questions
examinées, figuraient en
priorité la souveraineté et
l’unité territoriale de la
République somalienne,
les opérations militaires
en cours contre les terro-

ristes Shebab, ainsi que
les succès enregistrés
lors des élections des
conseils locaux dans la
région de Banadir, a pré-
cisé l’Agence nationale
de presse somalienne.

Selon la même source,
le président somalien a

proposé, lors de la réu-
nion, que "le gouverne-
ment concentre ses
efforts sur la protection
de la souveraineté du
pays et accélère la mise
en œuvre des activités re-
levant des priorités natio-
nales". 

CENTRAFRIQUE
Le président Touadéra réélu avec 76,15% des voix

Le président centrafricain Faus-
tin-Archange Touadéra a été réélu
avec 76,15% des voix, a annoncé
dans la nuit de lundi à mardi l'Au-
torité nationale des élections lors
d'une cérémonie prévue à cet effet.

Son principal opposant Anicet-
Georges Dologuélé est arrivé en
deuxième position avec 14,66% des
voix, selon ces résultats provi-
soires.

Quelque 52,43% des électeurs de
ce pays d'Afrique centrale se sont
rendus aux urnes le 28 décembre
2025 pour un quadruple scrutin -
présidentiel, législatif, régional et
municipal - dont les résultats défi-
nitifs seront proclamés par le
Conseil constitutionnel à la mi-
janvier, après l'examen d'éventuels
recours.

Les observateurs de l'Union

africaine (UA) ont de leur coté
salué des "élections apaisées". 

Le représentant de la délégation
de l'UA avait loué mardi dernier
lors d'une conférence de presse
"une marche en avant vers la dé-
mocratie", estimant que ces élec-
tions, "sans commune mesure avec
les processus électoraux de 2016 et
de 2020", ont respecté les procé-
dures légales en vigueur. 

Un groupe armé neutralisé dans le nord-est du pays
Le ministère centrafricain de la

Défense nationale, Claude Ra-
meaux Bireau, a annoncé le dé-
mantèlement d'un groupe armé
actif dans le nord-est du pays suite
à une opération militaire jugée de
grande envergure.

Selon le ministre, cette opéra-
tion intervient dans un contexte de
dégradation de la situation sécuri-

taire dans la préfecture de la Va-
kaga, où des hommes armés sont
accusés de commettre des exac-
tions contre les populations civiles. 

"Cette opération fait suite au si-
gnalement récent d'attaques
meurtrières perpétrées près de la
ville de Birao, chef-lieu de la pré-
fecture de la Vakaga. 

La menace a été totalement éli-

minée à l'issue de l'intervention
des forces de défense", a indiqué
lundi M. Bireau. Il a ajouté que les
forces de défense et de sécurité dé-
ployées sur le terrain maintien-
dront leur position afin de
prévenir d'éventuelles contre-at-
taques et de garantir le retour du-
rable de la paix dans la région.

APS

RD CONGO
La RDC juge
intéressantes" des
propositions de paix
angolaises

L'Angola a déclaré, lundi, avoir soumis au prési-
dent de la République démocratique du Congo
(RDC), Félix Tshisekedi, des "propositions" pour
mettre fin au conflit dans l'est de la RDC, proposi-
tions que le dirigeant congolais a jugées "intéres-
santes".

Dans un communiqué publié après une brève vi-
site du président angolais, Joao Lourenço, la prési-
dence angolaise a indiqué que M. Tshisekedi avait
trouvé "certaines propositions" présentées par le
président M. Lourenço, président en exercice de
l'Union africaine (UA), "très intéressantes" et pour-
raient "contribuer de manière significative" à la re-
cherche de la paix. Le détail des propositions n'a
toutefois pas été communiqué. Les ministres de la
Défense des pays membres de la Conférence inter-
nationale sur la région des Grands Lacs (CIRGL) doi-
vent par ailleurs se réunir au sujet de la
"détérioration de la situation sécuritaire dans l'est
de la RDC à partir de jeudi à Livingstone, en Zam-
bie.

L'est de la RDC, frontalier du Rwanda et riche en
ressources naturelles, est en proie à des violences
récurrentes depuis plus de 30 ans. La situation s'est
aggravée depuis 2021 avec la résurgence du groupe
M23.

Après s'être emparé début 2025 de Goma et Bu-
kavu, les deux grandes villes de l'Est congolais, ce
groupe armé a lancé en décembre une nouvelle of-
fensive dans la province du Sud-Kivu et pris le
contrôle le 10 décembre d'Uvira, ainsi que de l'en-
semble des zones longeant la frontière terrestre
entre la RDC et le Burundi.

De violents combats opposaient encore samedi le
groupe armé M23 aux troupes pro-Kinshasa autour
de la ville stratégique d'Uvira.

DARFOUR
Kernoi endeuillée : 63

civils tués dans des
attaques attribuées aux

paramilitaires

Toujours dans le Darfour du Nord, la ville de Ker-
noi, située près de la frontière tchadienne, a été le
théâtre d’attaques meurtrières attribuées aux
Forces de soutien rapide.Selon des sources médi-
cales, 63 civils ont été tués en une semaine, tandis
que 57 autres ont été blessés.Le bilan fait également
état de 17 personnes portées disparues, plongeant
les familles dans l’angoisse et l’incertitude.Ces vio-
lences s’inscrivent dans un contexte de guerre ou-
verte entre l’armée soudanaise et les paramilitaires,
avec des conséquences dramatiques pour la popu-
lation civile.Face à cette escalade, la communauté
internationale est appelée à intensifier ses efforts di-
plomatiques afin de mettre fin aux hostilités et
d’éviter une catastrophe humanitaire de plus
grande ampleur.

Abed Meghit

Des frappes de drones
font 51 morts parmi les

civils à El-Zurq

La situation humanitaire continue de se détério -
rer au Soudan. Dans l’État du Darfour du Nord, 51
civils ont été tués lors de frappes de drones attri-
buées à l’armée soudanaise sur la ville d’El-Zurq,
ont indiqué deux sources médicales à l’AFP.

El-Zurq abrite notamment la résidence familiale
du chef des Forces de soutien rapide (FSR), le géné-
ral Mohamed Hamdan Daglo.

Les frappes ont semé la panique parmi la popu-
lation civile, déjà durement éprouvée par des mois
de combats et de pénuries.

Les organisations humanitaires alertent sur l’ur-
gence de protéger les civils et d’ouvrir des couloirs
humanitaires, alors que les infrastructures médi-
cales locales peinent à faire face à l’afflux de blessés.

Abed Meghit
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TRUMP ET LA TENTATION DE LA FORCE 
Du dossier vénézuélien au mirage
groenlandais, une diplomatie sous tension
À peine réinstallé à la Maison Blanche, Donald Trump remet sur le devant de la scène
internationale une diplomatie qui lui est familière : brutale, décomplexée et fondée sur
le rapport de force.

Du Venezuela à l’Arc-
tique, le président améri-
cain multiplie les
déclarations fracassantes,
ravivant les inquiétudes
autour du respect de la
souveraineté des États et
du droit international.

Dernier épisode en
date : le Groenland.

À bord de l’avion prési-
dentiel, Donald Trump a
laissé entendre que les
États-Unis entendaient «
s’occuper » de ce territoire
stratégique « dans les pro-
chains mois », invoquant
une fois de plus l’argu-
ment récurrent de la « sé-
curité nationale ».

Une sortie qui n’a rien
d’anodine.

Déjà lors de son pre-
mier mandat, le milliar-
daire républicain avait
exprimé ouvertement son
intérêt pour cette im-
mense île arctique, terri-
toire autonome relevant
du Royaume du Dane-
mark.

À Copenhague comme à
Nuuk, la réaction a été im-
médiate et sans équivoque
: le Groenland « n’est pas à
vendre ».

Les autorités danoises,
soutenues par les respon-
sables groenlandais, ont
rappelé avec fermeté que
toute discussion sur une
annexion ou une prise de
contrôle américaine était
exclue.

Mais face à une admi-
nistration américaine qui
revendique ouvertement
une politique étrangère
fondée sur la primauté des
intérêts stratégiques, ces
rappels au droit interna-
tional peinent à rassurer.

Car le contexte mondial

a changé. La fonte accélé-
rée des glaces arctiques
transforme le Groenland
en carrefour géopolitique
majeur.

Routes maritimes iné-
dites, accès facilité aux mi-
nerais stratégiques,
position clé entre l’Amé-
rique du Nord, l’Europe et
la Russ  : l’île concentre
désormais toutes les
convoitises.

Washington y voit un
verrou essentiel pour sé-
curiser l’Arctique et conte-
nir l’influence croissante
de la Chine dans les zones
polaires.

Cette posture offensive
s’inscrit dans une conti-
nuité idéologique assu-
mée par Donald Trump.

Déjà, sur le dossier vé-
nézuélien, son adminis-
tration avait adopté une
ligne dure, marquée par
des sanctions écono-
miques sévères, une pres-
sion diplomatique
constante et un soutien af-
fiché à l’opposition au pré-
sident Nicolás Maduro.

À l’époque, ces choix
avaient été dénoncés par
plusieurs pays comme une
ingérence flagrante dans
les affaires internes d’un
État souverain, au mépris
des équilibres régionaux

et du droit des peuples à
disposer d’eux-mêmes.

Aux yeux de nombreux
observateurs, la logique
est la même aujourd’hui :
derrière le discours sécu-
ritaire, se dessine une stra-
tégie de contrôle des
ressources et des espaces
clés de la planète.

Le pétrole vénézuélien
hier, les minerais rares et
les voies maritimes arc-
tiques demain.

Une approche que cer-
tains analystes n’hésitent
plus à qualifier de néo-im-
périale, où la puissance
militaire, économique et
diplomatique sert avant
tout les intérêts des
grandes multinationales et
des marchés stratégiques.

Cette orientation in-
quiète d’autant plus
qu’elle fragilise les al-
liances traditionnelles.

Le Danemark, pourtant
membre de l’OTAN et allié
historique de Washington,
se retrouve confronté à
une pression inédite.

Jusqu’où un partenaire
européen peut-il résister
aux injonctions d’une su-
perpuissance déterminée
à imposer sa vision straté-
gique ? La question dé-
passe largement le seul cas
du Groenland et interroge

l’autonomie réelle des
États face aux grandes
puissances.

Au-delà de l’Europe, ces
signaux sont scrutés avec
attention dans le Sud glo-
bal.

En Afrique, en Amé-
rique latine comme au
Moyen-Orient, de nom-
breux pays y voient une
confirmation de la néces-
sité de renforcer leur sou-
veraineté, de diversifier
leurs partenariats et de
consolider leurs capacités
de résistance économique
et politique.

Pour l’Algérie, riche de
ses ressources énergé-
tiques et attachée à la dé-
fense de son intégrité
territoriale, la leçon est
claire.

Dans un monde où les
rapports de force se dur-
cissent et où les règles
semblent de plus en plus
malléables pour les puis-
sants, seule une vigilance
constante, appuyée par
une solidarité régionale et
internationale, peut pré-
server l’indépendance des
nations.

Le retour de Donald
Trump sur la scène mon-
diale agit ainsi comme un
révélateur : celui d’un
ordre international fragi-
lisé, où la tentation de la loi
du plus fort refait surface.

Du Venezuela au
Groenland, les lignes bou-
gent, et avec elles, les équi-
libres géopolitiques.

Reste à savoir si la com-
munauté internationale
saura  opposer au fracas
des menaces une défense
ferme du droit et des peu-
ples.

A. M.

Les forces armées sionistes ont
mené mardi trois incursions dans
la campagne de Quneitra, au sud de
la Syrie, ont rapporté des médias
locaux.

Une patrouille composée de
trois véhicules a traversé la fron-
tière depuis l'entrée de la ville de
Beer Ajam en direction des villages
de Bariqa et Kudna, dans la cam-
pagne du sud de Quneitra, a indi-

qué l'agence de presse syrienne
(Sana). Une autre force sioniste
composée de 12 véhicules militaires
est entrée dans le village de Saida
al-Hanout par le point de passage
de Tal Abu Ghaithar, avant de se di-
riger vers le village de Ruzaniyah
puis vers Sayda al-Golan, ajoute la
même source.

Par ailleurs, des soldats sionistes
ont installé un barrage routier au

carrefour ouest de Sayda al-Golan. 
Une autre unité est brièvement

entrée dans le village et fouillé une
maison avant de se retirer.

Les forces sionistes mènent des
incursions quasi quotidiennes en
territoire syrien, notamment dans
la campagne de Quneitra, détenant
des civils, installant des points de
contrôle, interrogeant les passants
et détruisant des terres agricoles. 

VENEZUELA
L'agression américaine
et la survie du droit
international en
question

Dans le sillage de l'intervention controver-
sée des États-Unis au Venezuela, l'ambassa-
deur vénézuélien auprès des Nations Unies a
prononcé un discours vibrant qui résonne
comme un avertissement pour la communauté
internationale.

L'opération, qualifiée d'agression par Cara-
cas, a mis en lumière les fractures profondes
du droit international et soulevé des questions
cruciales sur l'avenir de la souveraineté des na-
tions.

L'ambassadeur, dont le nom n'a pas été di-
vulgué pour des raisons de sécurité, a dénoncé
avec véhémence l'action américaine, souli-
gnant ses conséquences désastreuses sur le
plan humain et les dangers qu'elle représente
pour l'équilibre géopolitique mondial.

D'emblée, l'ambassadeur a fustigé l'ingé-
rence américaine, affirmant que cette inter-
vention constitue une violation flagrante des
principes fondamentaux du droit internatio-
nal.

« Si un chef d'État peut être arrêté par une
puissance étrangère sans mandat internatio-
nal, sans décision du Conseil de sécurité, alors
aucun pays n'est à l'abri », a-t-il déclaré, lançant
un avertissement solennel aux nations du
monde.

Il a rappelé que l'absence de toute justifica-
tion légale pour cette opération est un précé-
dent dangereux, susceptible d'encourager
d'autres puissances à agir de manière unilaté-
rale et arbitraire.

Au-delà des aspects juridiques, l'ambassa-
deur a mis l'accent sur les conséquences hu-
maines de l'intervention.

Il a déploré l'utilisation de moyens militaires
lourds dans des zones densément peuplées,
soulignant le risque élevé pour la vie des civils.

« L'usage de la force dans de telles circons-
tances aggrave une situation déjà fragile sur le
plan économique et social », a-t-il précisé, met-
tant en garde contre le risque d'une catas-
trophe humanitaire.

L'ambassadeur n'a pas éludé la question des
soutiens internationaux à l'intervention amé-
ricaine.

Il a qualifié de « révélateur » le fait que seuls
deux gouvernements, Israël et l'Argentine,
aient ouvertement salué l'action des États-
Unis.

« Ce soutien assumé à une action criminelle
contraire au droit international montre
jusqu'où certains sont prêts à aller pour préser-
ver un ordre fondé sur la force », a-t-il déclaré,
dénonçant une logique de deux poids, deux
mesures devenue structurelle dans les rela-
tions internationales.

Il a contrasté ce soutien avec les réactions de
pays attachés à un monde multipolaire et au
respect du droit international, notamment la
Chine, qui a fermement exigé la libération im-
médiate du président vénézuélien et de son
épouse, soulignant une violation flagrante des
normes internationales.

Selon Caracas, les justifications sécuritaires
avancées par Washington ne sont qu'un pré-
texte.

L'ambassadeur a pointé du doigt les vérita-
bles motivations de l'agression : les ressources
stratégiques du Venezuela.

« Le Venezuela possède les plus grandes ré-
serves de pétrole prouvées au monde, ainsi que
d’importantes richesses minières.

Ce n’est un secret pour personne », a-t-il
rappelé.

Il a cité des déclarations passées de Donald
Trump, dans lesquelles le président américain
évoquait ouvertement la possibilité de s’empa-
rer du pétrole vénézuélien.

Pour Caracas, la lutte contre le narcotrafic
invoquée par Washington n’est qu’un écran de
fumée.

« Les réseaux criminels prospèrent sur le
territoire américain.

Ce ne sont pas des bombardements contre
des États souverains qui mettront fin.

A.M

SYRIE
Les forces armées sionistes mènent trois nouvelles
incursions dans le sud du pays

Deux personnes ont été
blessées, lundi, dans une
frappe de drone sioniste
dans le sud du Liban, a an-
noncé le ministère de la
Santé libanais.

Le ministère a précisé
dans un communiqué,
que la frappe sioniste avait
ciblé un véhicule dans la
ville de Briqueh, située
dans le district de Naba-
tiyé.

Selon l'agence de presse
libanaise ANI, le drone a
tiré un missile guidé sur
une camionnette circulant
sur une route principale
de Briqueh, ajoutant que
deux appareils de l'avia-
tion sioniste ont égale-
ment survolé à moyenne
altitude le secteur est du
sud du Liban, notamment
au-dessus de Marjayoun,
Khiam et des localités voi-

sines. En outre, un drone
sioniste a largué des
bombes sur une ferme avi-
cole située près d'une ha-
bitation dans la ville de
Khiam, détruisant l'instal-
lation sans faire de vic-
times, a ajouté ANI.

Cette nouvelle agres-
sion constitue la dernière
en date des violations sio-
nistes du cessez-le-feu, le-
quel avait mis fin à plus

d'un an d'une guerre
contre le Liban, qui a fait
plus de 4.000 martyrs et
17.000 blessés.

Aux termes du cessez-
le-feu, l'armée sioniste de-
vait se retirer du sud du
Liban en janvier. 

Toutefois, elle ne s'est
retirée que partiellement
et maintient encore une
présence militaire dans
cinq postes frontaliers.

LIBAN
Deux blessés dans une frappe sioniste dans le sud du pays
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LOCAUX A USAGE COMMERCIAL, PROFESSIONNEL ET CONCIERGERIES Y COMPRIS LES TRAVAUX DE
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P U B L I C I T É

En application aux dispositions de la Loi n° 23-12 du 18
Moharram 1445 correspondant au 5 août 2023 fixant les
règles générales relatives aux marchés publics, notam-
ment les articles 24 et 36, 39. Et l'article 42, 47 et 48 du
décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015 por-
tant règlementation des marchés publics et des déléga-
tions de service public L'AGENCE NATIONALE DE
L’AMÉLIORATION ET DU DEVELOPPEMENT DU LO-
GEMENT « AADL » - Direction Régionale ALGER-
OUEST, lance un concours national d'architecture
restreint (maitrise d'œuvre) ETUDE ET SUIVI DES TRA-
VAUX DE REALISATION DE 1400 LOGEMENTS LOCA-
TION-VENTE EN TCE AVEC LOCAUX A USAGE
COMMERCIAL, PROFESSIONNEL ET CONCIERGERIES
Y COMPRIS LES TRAVAUX DE VIABILISATION SIS A LA
COMMUNE D'EL AFFROUN « SITE 02 », WILAYA DE
BLIDA PROGRAMME LOCATION-VENTE AADL 03 «
Tranche 300 000 Logements, Zone 01 »
Il s'agit d'un concours national d'architecture, restreint
pour (maitrise d'œuvre) destiné aux architectes et aux
bureaux d'études inscrits dans le tableau national de
l'ordre des architectes et en possession d'un agrément
en cours de validité, justifiant des capacités techniques,
professionnelles et financières suivantes :
1) CAS DE SOUMISSIONNAIRE SEUL :
a. Capacités professionnelles
Une copie de l'agrément de l'année en cours, délivré par
l'ordre national des architectes.
b. Capacité financière :
Les candidats ou soumissionnaires ayant un chiffre
d'affaires égal ou supérieur à 36 000 000.00 DA il s'agit
du chiffre d'affaires cumulé des cinq (05) dernières an-
nées (2020, 2021, 2022, 2023 et 2024), justifié par les dé-
clarations des impôts forfaitaires uniques ou des bilans
financiers visés par les services des impôts.
C. Capacités techniques :
Références professionnelles :
Ayant déjà conçu, étude et Suivi (maitrise d'œuvre), du-
rant les dix 10 dernières années (2016 à 2025) à partir de
la date réception provisoire, au moins:
- 500 logements ou plus en un seul tenant avec VRD
- Ou un cumul de 1000 logements ou plus, en prenant
en considération les projets de 250 logements ou plus y
compris VRD.
Les références professionnelles sont à justifier par des
attestations de bonne exécution contenant :
- L'intitulé du projet.
- Le montant du projet.
- Date de réception provisoire.
Délivrées par : des maitres d'ouvrage publics.
- Moyens humains:
Il s'agit de :
- Un (01) Chef de projet : Architecte ou ingénieur ou
master dans le domaine du bâtiment ayant une expé-
rience égale ou supérieure à 04 ans.
- Un (01) architecte ou ingénieur ou master dans le do-
maine du bâtiment ayant une expérience de 03ans ou
plus
Justifiés par diplômes, attestation d'affiliation CNAS,
CASNOS et éventuellement fiche carrière, contrat
ANEM.
- Moyens matériels :
Disposant des moyens matériels suivants :
- 01 véhicule automobile;
- 02 micro-ordinateurs;
- 02 imprimantes ;
- Justifiés par les pièces suivantes : Carte grise et contrat
d'assurances en cours de validité pour les véhicules,
constat récent d'huissier de justice justifiant la pro-
priété du matériel et les références appuyés d'un acte
de vente notarié, le cas échéant (daté de six mois maxi-
mums à la date de dépôt des offres) pour tout autre ma-
tériel.
2) CAS DE SOUMISSION EN GROUPEMENT:
Pour justifier de l'éligibilité du soumissionnaire en
groupement solidaire d'architectes et/ou de bureaux
d'études, il sera tenu compte des capacités de l'ensem-
ble des membres du groupement. A ce titre, les mem-
bres du groupement ne sont pas tenus de justifier
l'ensemble des capacités exigées, dans le cahier des
charges, a l'exception de l'agrément (chaque membre
doit présenter son agrément).
Le groupement doit être impérativement solidaire.
*Si l'une des conditions d'éligibilité n'est pas satisfaite,

l'offre sera éliminée systématiquement.
*Les moyens humains et matériels ayant servi à l'éligi-

bilité du soumissionnaire ne sont pas sujets 
à notation lors de l'évaluation technique

*Le dossier de candidature ne fera pas l'objet d'un
complément de dossier.

*Noter bien que les moyens humains ayant été utilisé
dans un autre projet location-vente en cours, ou un
projet objet d'appel d'offres (concours) AADL3; ne
peuvent être pris en compte au présent concours.

*Le bureau d'études peut soumissionner pour un ou
plusieurs projets avec des moyens humains de l'offre

technique distinct.
Le cahier des charges sera retiré contre la somme de
Vingt Cinq Mille Dinars (25 000.00 DA) représentant les
frais de reproduction auprès du CPA N°004 00199 401
001 3061 89 par ordre de versement délivré à :

La Direction de l'Agence Régionale AADL ALGER-
OUEST

Sis à CITE DES 540 LOGEMENTS BRAKNI – Bt «D » -
WILAYA DE BLIDA

Les candidats intéressés par le présent concours natio-
nal d'architecture restreint (maitrise d'œuvre) études
et suivi sont invités à remettre 
A. Le dossier de candidature comprend :
1. Une déclaration de candidature selon modèle ci-joint,
remplie, datée, signée par 
le soumissionnaire et portant son cachet;
2. Une déclaration de probité; selon modèle ci-joint,
remplie, datée, signée par le soumissionnaire et portant
son cachet; 
3. Une copie du statut pour les personnes morales;

4. Tout document permettant d'évaluer les capacités
des candidats, conformément aux conditions d'éligibi-
lité contenues dans l'article 03 du présent cahier des
charges.
B. L'offre technique comprend :
1. La déclaration à souscrire, selon modèle ́ci-joint, ren-
seignée, datée, signée par le soumissionnaire et portant
son cachet.
2. Mémoire technique justificatif, (modèle ci-joint)
remplie, datée, signée par le soumissionnaire et portant
son cachet sous peine de rejet de l'offre : permettant
d'évaluer l'offre technique du soumissionnaire, en ma-
tière de :
* Note méthodologique :
* Contraintes et solutions proposées.
* Moyens humains à mobiliser pour le projet. Justifiés
par diplômes, attestation d'affiliation CNAS, CASNOS et
éventuellement fiche carrière, contrat ANEM.
* Moyens matériels à mobiliser pour le projet. Justifiés
par les pièces suivantes : Carte grise et contrat d'assu-
rances en cours de validité pour les véhicules, constat
récent d'huissier de justice justifiant la propriété du
matériel et les références appuyés d'un acte de vente
notarié, le cas échéant (daté de six mois maximums à la
date de dépôt des offres) pour tout autre matériel.
3. Le cahier des charges portant à sa dernière page, la
mention manuscrite « lu et accepté ».
4- Procès-verbal de visite de site.
C. L'offre de prestations comprend:
*Les pièces graphiques et écrites:
- Plan d'ensemble du projet faisant ressortir son inté-
gration dans son environnement immédiat. 
- Plan masse à l'échelle 1/500.
- Les vues en plan des différents niveaux à l'échelle 1/100
ou 1/200.
- Les coupes et façades à l'échelle 1/200.
- Perspectives et croquis d'ambiance faisant ressortir
l'image du projet.
- Un rapport de présentation du projet : justifiant le
parti architectural retenu, la programmation, les sur-
faces, le coût des travaux.
- Tout autre document nécessaire à une meilleure ap-
préciation de la conception et du fonctionnement du
projet et ce conformément aux principes de composi-
tion d'aménagement et d'architecture.
* L'enveloppe scellée portant codification du soumis-
sionnaire.
* Le code choisi par le partenaire cocontractant contient
05 chiffres avec type de police « Arial Narrow » 
et taille de la police 16 et transcrit à droite de la planche
à la place du cartouche.
D. L'offre financière comprend :
* La lettre de soumission selon modèle ci-joint au pré-
sent cahier des charges, remplie, datée et signée par le
soumissionnaire et portant son cachet;
* Une proposition d'honoraires (en TTC) pour la pres-
tation de maîtrise d'œuvre (partie fixe et 
partie variable).
NB: Aucune information relative au montant de l'offre
financière ne doit figurer dans les plis de prestations ni
dans les plis des offres techniques, sous peine de rejet
de ces offres.
L'offre doit être déposée dans les délais requis à
l'adresse ci-après :

La Direction de l'Agence Régionale AADL 
ALGER-OUEST

1. Sis à CITE DES 540 LOGEMENTS BRAKNI - 
Bt « D»- WILAYA DE BLIDA

La durée de préparation des offres est fixée ci-dessous
à compter de la date de la première publication de l'avis
d'appel à la concurrence, dans le bulletin officiel des
marchés de l'opérateur public (BOMOP) ou la presse
écrite ou la presse électronique agrée et le portail élec-
tronique des marchés publics, selon les phases sui-
vantes :
* 10 jours pour le dossier de candidature; les candidats
sont invités dans une première phase à remettre uni-
quement les plis des dossiers de candidature.
NB : Le dossier de candidature ne fera pas l'objet d'un
complément de dossier.
* 21 jours pour l'offre technique, prestations et finan-
cière; Les candidats présélectionnés, seront invités par
voie de presse à remettre leurs offres techniques, de
prestations et financières. La date et l'heure limite de
dépôt des offres (technique, de prestations et finan-
cière), sera comptée à partir de la date de la première
parution de la publication de l'avis de présélection Dans
la presse ou le BOMOP.
Dossier de candidature, l'offre technique, de presta-
tions et l'offre financière sont insérées dans des enve-
loppes séparées et cachetées, portant les mentions
ci-après :
La dénomination du soumissionnaire, l'objet du
concours, le numéro d'offre ainsi que la mention « Dos-
sier de candidature », « Offre technique », « de presta-
tions » et « Offres de financière » selon le cas.
Ces enveloppes doivent être mise dans une autre enve-
loppe cachetée et anonyme qui porte l'objet et le nu-
méro de l'appel d'offre et la mention « A n'ouvrir que par
la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des
offres »
La date et l'heure limite de dépôt des offres correspon-
dent au dernier jour de la durée de leur préparation,
soit le ................... au plus tard à 12H00mn.
L'ouverture en séance publique des offres, a l'exception
de l'offre de prestation, s'effectuera au siège du maître
de l'ouvrage indiqué ci-dessus en présence des soumis-
sionnaires le jour coïncidant avec la date de dépôt des
offres sus- indiquée à treize heures (13 h 00).
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres,
pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours aug-
menté de la durée de préparation des offres, à compter
de la date de séance d'ouverture des plis.
Si le jour de dépôt des offres coïncide avec un jour férié
ou un jour de repos légal, le dépôt des offres se fera le
jour ouvrable suivant.

La réalisation et l’aménagement de ce
jardin archéologique, accessible « dans
les tout prochains jours », s’inscrit dans le
cadre d’efforts déployés localement à l’ef-
fet de valoriser davantage le patrimoine
culturel et civilisationnel de la région, a
précisé le même responsable.

M. El Alouani a ajouté que cet espace
archéologique permettra de découvrir un
éventail de 78 artefacts variés dont des
stèles votives (pierres gravées ou sculp-
tées vouées à des divinités anciennes), des
stèles funéraires, des panneaux décora-
tifs, des éléments architectoniques (murs,
colonnes, fragments d’escaliers remplis-
sant des fonctions techniques et esthé-
tiques), remontant à plusieurs ères
historiques, notamment les périodes ro-
maines, romaine tardive et numide.

Des pièces, a encore souligné le direc-
teur de la culture, « représentant des
preuves matérielles de la succession de

plusieurs civilisations, à travers les âges,
et mettant en valeur la spécificité cultu-
relle locale à travers les symboles et les
inscriptions uniques qui les distinguent
».

Le même responsable a également in-
diqué que la plupart des pièces archéolo-
giques qui orneront le jardin
archéologique ont été acheminées au
musée après avoir été récupérées par les
autorités judiciaires et sécuritaires dans
le cadre de la lutte contre le commerce et
le trafic d'antiquités.

La création de cet espace archéolo-
gique devrait valoriser le patrimoine cul-
turel et historique de la région, renforcer
la prise de conscience quant à sa valeur et
constituer une destination culturelle et
touristique ouverte aux visiteurs, ainsi
qu'un espace scientifique pour les étu-
diants et les chercheurs dans le domaine,
a conclu M. El Alouani. 
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KHENCHELA
Aménagement d’un jardin
archéologique au musée public
national des Frères Martyrs Boulaâziz
Un jardin archéologique sera "bientôt" ouvert au public dans
l’espace extérieur du musée public national des Frères
Martyrs Boulaâziz, à Khenchela, a déclaré, mardi, le directeur
de la culture et des arts, Mohamed El Alouani.

Le secteur de la culture
et des arts de la wilaya de
Mostaganem a élaboré un
programme festif riche et
distingué pour la célébra-
tion du Nouvel An amazigh
'' Yennayer'', a indiqué,
mardi, un communiqué de
la direction de wilaya du
secteur.

Le programme de célé-
bration, qui débutera ven-
dredi et s’étalera sur une
semaine, comprend des
soirées artistiques variées,
des expositions et des jour-
nées d’étude. 

Les activités se déroule-
ront à la Maison de la cul-
ture '' Ould Abderrahmane
Kaki '' de la ville de Mosta-
ganem, ainsi qu’à son an-
nexe située dans la
commune de Sidi Ali, selon
la même source. Dans ce

cadre, l’association '' El
Ajyal Essaïda '' de chant re-
ligieux, originaire de la wi-
laya de Ghardaïa, animera
la cérémonie d’ouverture. 

Une exposition consa-
crée aux traditions et aux
arts traditionnels sera éga-
lement organisée à la gale-
rie des arts, à partir du 13
janvier, avec la participa-
tion de six associations cul-
turelles des wilayas de
Mostaganem et de Chlef,
ainsi que d’artisans et d’ar-
tistes plasticiens de Mosta-
ganem et d’Alger, précise
le communiqué.

Le programme com-
prend également, outre la
soirée artistique et les ate-
liers organisés à la Maison
de la culture '' Ould Abder-
rahmane Kaki '' à l’annexe
de Sidi Ali, une exposition

d’artisanat traditionnel du
centre pédagogique pour
enfants aux besoins spéci-
fiques. 

L’animation de l’espace
public dans la commune
de Sidi Ali est prévue, le 10
janvier, à travers des spec-
tacles de théâtre de rue re-
présentés par trois
associations théâtrales, en
plus de la participation
d’artisans.

Les festivités seront clô-
turées par l’organisation
d’une journée d’étude
consacrée au patrimoine
culturel de Yennayer et sa
relation avec la poésie mel-
houn, animée par des en-
seignants et des
chercheurs issus de plu-
sieurs universités, ainsi
que par des passionnés du
patrimoine local. Ce pro-
gramme festif vise à mettre
en valeur les dimensions
culturelles et sociales de la
célébration du Nouvel An
amazigh '' Yennayer '', à dy-
namiser les espaces pu-
blics à cette occasion, tout
en encourageant les
échanges culturels et les
interactions artistiques
entre artisans et artistes
provenant de différentes
wilayas du pays, a-t-on
souligné.

APS

MOSTAGANEM
Programme festif riche et distingué 
pour célébrer Yennayer
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TÉMOIGNAGES
Cheikh Sadek El Bedjaoui,
maître incontesté 
de l'andalou et du hawzi

Hadj Mohammed
Triki Yamani, membre
actif de l'association cul-
turelle "Ahbab Cheikh
Sadek El Bedjaoui",
évoque un maître de l'an-
dalou et du hawzi d'une
"grande modestie qui
était toujours proches de
ses élèves".

"Il était accueillant et
jouissait d'une grande
célébrité. Il était connu
également pour son ex-
traordinaire sens de l'hu-
mour et de la répartie", a
ajouté M. Triki Yamani,
qui est aussi ami de la fa-
mille du chanteur.

Dans son livre "De
Lalla Setti à Yemma Gou-
raya", sorti en 2024 aux
édition "El Qobia", M.
Triki Yamani a écrit que
Cheikh Sadek ne s'est pas
contenté de chanter du-
rant toute sa riche car-
rière, mais il a toujours
été un formateur et un
maitre incontesté.

Considérant la mu-
sique andalouse comme
le "pilier de toutes les
musiques", Cheikh
Sadek El Bedjaoui "fut

l'un des plus grands in-
terprètes du hawzi de son
époque, à l'instar de Re-
douane Bensari, Abdel-
krim Dali, Dahmane
Benachour", témoigne
l'auteur dans le livre, es-
timant que la curiosité
du Cheikh Sadek et ses
qualités artistiques "ex-
ceptionnelles" lui ont
permis de créer un style
particulier, notamment
la Sanaa de Bejaia.

Pour pouvoir percer
tous les secrets de la mu-
sique andalouse, Cheikh
Sadek a beaucoup voyagé
dans les années 1930 à
travers Alger, Tlemcen,
Blida et Constantine
pour rencontrer les maî-
tres de l'andalou et
s'abreuver de leur im-
mense savoir.

Il avait côtoyé les som-
mités de la musique an-
dalouse de l'époque,
entre autres Cheikh
Larbi Bensari, le maître
du hawzi de Tlemcen, et
cheikh Mahieddine Le-
khal de l'association "El
Mossilia" d'Alger.

La maîtrise du chant

et du rythme fait de
Cheikh Sadek El Bed-
jaoui une "référence in-
contournable" dans le
domaine de la sanaa, du
hawzi, du aroubi, du
medh et de la chanson
kabyle, ajoute le même
interlocuteur. Pour sa
part, Rochdy Bouyahia,
fils de cheikh Sadek El
Bedjaoui et président
l'association éponyme,
estime que l'objectif de
son père était de trans-
mettre ce patrimoine
musical aux générations
futures. Sa philosophie,
dit-il, consistait essen-
tiellement à sauvegarder
la musique andalouse
pour laquelle il avait
consacré toute sa vie.

"Avec les orchestres de
l'association, nous tra-
vaillons pour la sauve-
garde de ce patrimoine et
surtout assurer sa trans-
mission pour les autres",
a-t-il fait remarquer,
ajoutant que le réper-
toire musical du cheikh
Sadek traitait de plu-
sieurs thèmes liés à la vie
quotidienne des gens.

Il a fait savoir qu'avant
sa mort, le maître de l'an-
dalou avait décidé de re-
mettre à l'Office national
des droits d'auteurs et
des droits voisins (ONDA)
tout son répertoire de
qassidate pour être clas-
sées patrimoine public,
car il était toujours
convaincu que l'art "ne se
vend pas, il se donne".

Né le 17 décembre
1907 à Bab El Louz, un
quartier médiéval dans
la ville de Bejaia, cheikh
Sadek El Bejaoui est dé-
cédé le 7 janvier 1995 à
l'âge de 88 ans en laissant
à l'humanité un legs mu-
sical et artistique inesti-
mable.
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Considéré comme l'un des maîtres incontestés de l'andalou et
du hawzi de son époque, cheikh Sadek El Bedjaoui, de son vrai
nom Sadek Bouyahia, a marqué de son empreinte ce
patrimoine musical, affirment des amis et des proches de ce
chanteur compositeur, décédé il y a 31 ans.

Le programme du théâtre régional
Chebah-El-Mekki de Biskra propose
pour le mois de janvier un cocktail de
spectacles de théâtre et artistiques, a-t-
on appris lundi auprès de son directeur,
Ahmed Khoussa.

Le même responsable a précisé à
l’APS qu’un riche programme de specta-
cles théâtraux et artistiques d’artistes et
de troupes de Biskra et d’autres wilayas
est prévu à l’intention du public durant
le mois de janvier.

Pour les enfants, ce programme pro-
pose notamment la pièce "Kawthar oua
el-louane" de la troupe "Lueur d’espoir"
d’El Kantra, le show "Kids zone" du théâ-
tre régional de Biskra, la générale de la
nouvelle pièce de ce même théâtre inti-
tulée "La cité des vœux" et le spectacle "El
Hakaouati", a précisé le même responsa-
ble. Le public aura rendez-vous égale-

ment avec la pièce "la colère du Bey" pro-
duite par le théâtre régional de Biskra, le
forum culturel "El Halka" et une exposi-
tion "bribes de lumière" des toiles du
plasticien Mustapha Ghedjati.

Un atelier d’initiation à l’art du comé-
dien est également prévu outre de mul-
tiples activités spéciales de célébration
du nouvel an amazigh Yennayer (12 jan-
vier) notamment de mise en valeur du
patrimoine culturel algérien avec l’asso-
ciation de plusieurs troupes et associa-
tions culturelles locales, a ajouté M.
Khoussa.

Le théâtre régional Chebah-El-Mekki
de Biskra accueille des pièces des
troupes nationales et produit régulière-
ment des œuvres théâtrales dont la der-
nière est la pièce "la colère du Bey", a
affirmé le même responsable.

APS

THÉÂTRE RÉGIONAL CHEBAH-EL-MEKKI DE BISKRA
Des spectacles de théâtre durant 
le mois de janvier
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Programme de la soirée

Dans cet épisode captivant de la
série « Elsbeth », l'avocate pers-
picace Elsbeth (Carrie Preston)
se retrouve plongée au cœur
d'une énigme meurtrière
lorsqu'elle assiste, avec le musi-
cien écossais Angus (Ioan Gruf-
fudd), à un meurtre diffusé à
travers une installation d'art
vidéo innovante. Cette œuvre
audacieuse, qui relie Manhat-
tan à une petite ville côtière
écossaise, devient le point de
départ d'une enquête palpi-
tante. Elsbeth et Angus, un duo
improbable, doivent naviguer
entre les indices et les fausses
pistes, tout en découvrant les
liens complexes entre l'art et le
crime. 

21:10 21:10 21:10 21:10

2013. La capitaine de gendar-
merie Gabrielle Moscato est
sur l’enquête la plus impor-
tante de sa vie : la disparition
de Julie, sa fille de 17 ans.
Après trois mois sans aucune
piste, Gabrielle décide de tout
reprendre à zéro mais, à bout
de force, elle s’endort dans
une chambre d’hôtel pour se
réveiller… en 2025. Victime
d’une amnésie psychogène,
Gabrielle tente de comprendre
ce qui lui est arrivé au cours
des douze dernières années.
Alors qu’une nouvelle dispari-
tion secoue la ville de Sagas,
elle découvre qu’elle n’a ja-
mais cessé d’enquêter sur ce
qui est arrivé à sa fille

Il était deux fois
Saison 1

Elsbeth
Saison 2 

A la découverte des Alpes françaises,
du parc régional du Verdon
jusqu'au Massif des Écrins, dominé
par le sommet emblématique de La
Meije à 4000 mètres d'altitude. 1h30
de raquette en hiver est nécessaire
pour accéder au village de Dor-
millouse, au cœur du Parc national
des Écrins. Pas de réseau électrique,
pas de route, et pourtant, Claude et
Stéphanie ont choisi de s'y installer
à l'année et de restaurer la ferme
familiale. Aujourd'hui ils se battent
pour faire revivre le village. Les vil-
lages perchés de l'Oisans sont long-
temps restés inaccessibles. Ils sont
aujourd'hui le terrain de jeu de
Jean Pierre Noisillier. Photographe,
il arpente cette terre de contrastes
aux vallées abruptes où les habi-
tants ont appris à se serrer les
coudes pour survivre.

Des racines 
et des ailes

21:06

En 2014, à deux pas du quartier du
Marais, dans le 3e arrondissement
de Paris, la rue du Vertbois est
soudain sous le feu des projecteurs.
Cédric Naudon, multimillionnaire
français ayant fait fortune aux
Etats-Unis, annonce qu'il va
racheter toute la rue pour la
transformer en haut lieu du luxe,
de l'art, du design et de la
gastronomie française. L'utopie du
"beau et du bon" se chiffre en
plusieurs dizaines de millions
d'euros. Elle va faire tourner la
tête des plus grands banquiers,
journalistes, investisseurs,
agriculteurs régionaux, chefs
étoilés et designers
internationaux. Mais ce projet ne
pouvait émaner que de l'esprit
d'un génie ou plutôt d'un escroc !

Samouraï-Sudoku n°2896
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Quarante ans est un âge terrible. Car c'est
l'âge où nous devenons ce que nous

sommes."
Charles Péguy

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Ouvrage qui fait pleurer puis rire
2 - Trés cohérent - Pronom pour eux
3 - Brûlez tout pour améliorer - Ger-
mandrées
4 - Finaude - Parfum maritime
5 - Difficile à avaler - Enlaidir
6 - Faiseur d'histoires extraordinaires
- Gamin - Saint qui fait danser
7 - Etal pour abats
8 - Finale - Il a un poisson rigolo
9 - Eliminèrent - Bride
10- Eclaircirez le sous-bois

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Guérisseur
B - Trés kitsch - Feuilletés
C - Bons morceaux de moëlle
D - Avalée sans précautions - Pouffera
E - Gouffre - Exprimer sans parler
F - Union économique - Stimulent
G - Place de Novembre - Guide de mine
H - Personnel - Oeuvre lyrique
I - Chaîne de Crête - Bien parti
J - Serez en désaccord
K - Point dans le bleu - Possédé - A la mode
L - Diminuer le pavillon 

L'arnaqueur de Paris:
Mensonges et gastronomie

Etre une femme 
dans les années 60 : 

la grande expérience

Cette expérimentation
pédagogique provoque des
réactions sincères, souvent
révoltées, et mesure
concrètement l’évolution –
et la fragilité – des droits et
libertés des femmes. Les
archives contextualisent
avec intelligence chaque
situation tandis que la
présence de plusieurs
générations enrichit le
regard porté sur cette
expérience.

Mots croisés n°2896



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1596
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Cette manifestation sportive
et intellectuelle, organisée par la
ligue de wilaya des échecs d’Al-
ger en collaboration avec la Fé-
dération algérienne des échecs,
s’inscrit dans le cadre des festivi-
tés célébrant le Nouvel An ama-
zigh (Yennayer 2976).

Plus de 90 joueurs d’échecs,
représentant plusieurs wilayas
du pays, sont attendus à cette
compétition, ajoute la même
source.

Le tournoi se déroulera selon
le système suisse en sept rondes,
en cadence rapide de 15 minutes
par joueur avec un ajout de dix
secondes par coup joué.

La direction de l’open natio-
nal sera assurée par l’arbitre in-
ternational Yacef Maria. 

Un tournoi national Open "Yennayer 2976" de jeux d’échecs en cadence rapide se tiendra
dimanche prochain à la salle omnisports Ait El Hadj Said dans la commune de Cheraga
(Alger), a annoncé la Fédération algérienne des échecs.

JEUX D’ÉCHECS
Tournoi national Open «Yennayer 2976»
des jeux d'échecs le 12 janvier à Cheraga

VOLLEYBALL- CHAMPIONNAT
ARABE DES CLUBS

Le programme
remanié après 
le forfait de Masafi 
Al-Shamal (IRQ)

Le programme des matchs du premier
tour de la 44e édition du Championnat arabe
des clubs de volley-ball (messieurs), prévu du
8 au 17 janvier au Palais des Sports d'El-Men-
zah (Tunis), a été réaménagé à la suite du for-
fait de l'équipe irakienne d'Al-Shamal.

La compétition réunira désormais 11 clubs
répartis en deux groupes, dont l'ES Tadjena-
net (Algérie) qui évoluera dans le groupe A.

Voici le programme remanié 
(heure algérienne) 

- Jeudi 8 janvier 2026 : 
Groupe B 
11h00 : Al-Shorta (QAT) - Forces palesti-

niennes (PAL) 
13h00 : Al-Ittihad (LBY) - Etoile du Sahel

(TUN) 
15h00 : Al-Muharraq (BHR) - Majees SC

(OMA) 

Groupe A 
17h00 : Al-Seeb (OMA) - Qatar SC (QAT) 
19h00 : ES Tadjenanet (ALG) - Al-Swehly

(LBY) 

- Vendredi 9 janvier 2026: 
Groupe B 
11h00 : Forces palestiniennes (PAL) - Ma-

jees SC (OMA) 
13h00 : Al-Shorta (QAT) - Etoile du Sahel

(TUN) 
15h00 : Al-Ittihad (LBY) - Al-Muharraq

(BHR) 

Groupe A 
17h00 : Al-Seeb (OMA) - Espérance de

Tunis (TUN) 
19h00 : Qatar SC (QAT) - Al-Swehly (LBY) 

- Samedi 10 janvier 2026: 
Groupe B 
11h00 : Etoile du Sahel (TUN) - Al-Muhar-

raq (BHR) 
13h00 : Al-Shorta (QAT) - Majees SC (OMA) 
15h00 : Forces palestiniennes (PAL) - Al-It-

tihad (LBY) 

Groupe A 
17h00 : Espérance de Tunis (TUN) - ES

Tadjenanet (ALG) 
18h00 : Al-Seeb (OMA) - Al-Swehly (LBY) 

- Dimanche 11 janvier 2026: 
Groupe B 
11h00 : Al-Shorta (QAT) - Al-Muharraq

(BHR) 
13h00 : Majees SC (OMA) - Al-Ittihad (LBY) 
15h00 : Etoile du Sahel (TUN) - Forces pa-

lestiniennes (PAL) 

Groupe A 
17h00 : Espérance de Tunis (TUN) - Qatar

SC (QAT) 
19h00 : Al-Seeb (OMA) - ES Tadjenanet

(ALG) 

- Lundi 12 janvier 2026: 
Groupe B 
11h00 : Etoile du Sahel (TUN) - Majees SC

(OMA) 
13h00 : Al-Muharraq (BHR) - Forces pales-

tiniennes (PAL) 
15h00 : Al-Shorta (QAT) - Al-Ittihad (LBY) 

Groupe A 
17h00 : Espérance de Tunis (TUN) - Al-

Swehly (LBY) 
19h00 : ES Tadjenanet (ALG) - Qatar SC

(QAT).
APS

L'édition 2026 du Tour Cycliste
des Ziban, initialement prévue du 29
au 31 janvier courant dans la wilaya
de Biskra, a été finalement reportée
au week-end du 5-7 février 2026,
pour des raisons liées à l'aspect orga-
nisationnel, a-t-on appris mardi au-
près des organisateurs.

La précédente édition s'était dé-
roulée du 31 janvier 2024 au 1er fé-
vrier 2025, avec la participation de 88
coureurs, représentant 17 clubs algé-
riens. Le coureur Oussama-Abdallah
Mimouni, du club "Madar" l'avait
remporté, devant El Khassib Sassane
(Mouloudia d'Alger) et Mohamed

Daïd, du club de Guerrara (Ghar-
daïa).

Le Tour Cycliste des Ziban est or-
ganisé par la Ligue locale de cy-
clisme, en collaboration avec la
Fédération algérienne (FAC) et la Di-
rection de la Jeunesse et des Sports
(DJS) de la wilaya de Biskra. 

CYCLISME / TOUR DES ZIBAN 2026
La compétition reportée au 5-7 février prochain 

Le tracé de la deuxième étape de
la deuxième édition du Tour Cy-
cliste de Tlemcen, prévue du 9 au 11
janvier courant, "va subir une mo-
dification pour préserver la santé
des coureurs", ont annoncé mardi
les organisateurs.

La caravane devra finalement
prendre son départ à Sebdou, en
passant par Laricha et Sidi El Dji-
lali, avant de revenir au point de dé-
part, à Sebdou, après une course de

131 kilomètres, alors que dans le
tracé initial, les coureurs devaient
passer entre autres par les régions
d'El Bouihi et Béni Snous, sur une
distance de 121 kilomètres.

Cette deuxième étape sera précé-
dée de la première, prévue le ven-
dredi 9 janvier, sur une distance de
112 kilomètres entre Tlemcen et
Marsa Ben M'Hidi, alors que la troi-
sième et dernière étape se dérou-
lera le dimanche 11 janvier, sur un

circuit fermé au niveau du plateau
de Lalla Setti, que les coureurs de-
vront parcourir 25 fois, en une
durée approximative de deux
heures.

La compétition est organisée par
la Ligue de cyclisme de la wilaya de
Tlemcen, en étroite collaboration
avec la Direction de la Jeunesse et
des Sports locale, et sous l'égide de
la Fédération algérienne de la disci-
pline (FAC).

CYCLISME / TOUR DE TLEMCEN (2E ÉDITION) 
Le tracé de la 2e étape modifié 

BASKETBALL / SUPER-DIVISION (18E JOURNÉE) 
Les résultats et classement

Résultats et classement à l'issue des matchs de la 18e
journée du Championnat d'Algérie de basket-ball,
Super-Division, disputés mardi : 

NB Staouéli - MC Alger 69-71 
CSC Djisr Kassantina - CRB Dar Beida 52-45 
US Sétif - WO Boufarik 80-69 
USM Blida - CR Béni Saf 89-80 
M Ouled Chebel - USM Alger 60-72 
NA Hussein-Dey - TRA Draria reporté 
Rouiba CB - CS Tlemcen reporté 

Classement : Pts J 
1. NB Staouéli 30 17 
--. WO Boufarik 30 18 
3. CS Tlemcen 29 17 
--. MC Alger 29 18 
--. USM Alger 29 18 
6. CR Béni Saf 28 18 
7. Rouiba CB 27 17 
--. CRB Dar El-Beïda 27 18 
--. USM Blida 27 18 
10.CSC Djisr Kassantina 26 18 
11. TRA Draria 23 16 
--. US Sétif 23 18 
13. M Ouled Chebel 21 18 
14. NA Husseïn-Dey 20 17. 



LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR DU CALENDRIER) 
Le MCA assure l’essentiel, la JSK sauvée sur le fil

Au stade Ali-la-Pointe de
Douéra, le MC Alger a
confirmé sa domination sur la
compétition en s’imposant
dans les ultimes instants face
au CS Constantine. 

Longtemps accroché par
une formation constantinoise

bien en place, le double tenant
du titre a dû attendre le temps
additionnel pour faire la diffé-
rence grâce à Ferhat (90e+5),
offrant ainsi trois points pré-
cieux à son équipe.

Ce succès permet au Mou-
loudia de consolider sa posi-

tion de leader avec 35 points,
portant à huit longueurs son
avance sur son poursuivant
direct, le CR Belouizdad, et
d’aborder la phase retour avec
une marge de sécurité confor-
table. 

De son côté, le CSC, malgré

une prestation honorable,
reste bloqué à la 10e place avec
19 points.

A Tizi-Ouzou, la JS Kabylie
a manqué l’occasion de se
rapprocher du peloton de tête
en concédant le nul face au
promu du MB Rouissat (1-1).
Surpris par l’ouverture du
score de Zeghad (60e), les "Ca-
naris" ont dû attendre la fin de
la rencontre pour éviter la dé-

faite, grâce à Bott (88e).
Ce partage des points laisse

la JSK à la 9e position avec 20
points, manquant ainsi l’op-
portunité de rejoindre le
groupe occupant la 4e place,
alors que le MB Rouissat re-
part avec un point important
dans la lutte pour le maintien,
se hissant à la 11e place avec 17
unités.
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La mise à jour du calendrier du championnat de Ligue 1 Mobilis de football, disputée lundi avec deux rencontres en retard 
de la 12e journée, a été marquée par la victoire précieuse du MC Alger face au CS Constantine (1-0) et par le match nul concédé 

par la JS Kabylie à domicile devant le MB Rouissat (1-1).

CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE
DE DIVISION UNE DAMES
(12E JOURNÉE) 
Les résultats et classement

Résultats et classement à l’issue des rencontres
de la 12eme journée du championnat d’Algérie de
division une seniors dames de football, disputées
mardi.

CF Akbou - FC Bejaia 7 - 0 
CR Belouizdad - Afak Relizane 0 - 0
Aksal Batna - JF Khroub 0 - 7 
CS Constantine - JS Kabylie 0 - 3 
Etoile Athletic Sétif - US Biksra 0 - 0 
RS Tissemsilt - ASE Alger Centre 0 - 2 
AR Guelma: Exempt 

Classement: Pts J 
1. CF Akbou 33 11 
2.JS Kabylie 26 11 
3.JF Khroub 25 11 
4. Afak Relizane 24 11 
5 .CR Belouizdad 22 11 
6. CS Constantine 18 11 
7 . Etoile Athlétic Sétif 15 11 
8 .US Biskra 13 11 
--.ASE Alger Centre 13 11 
10. FC Béjaia 6 12 
11. RS Tissemsilt 2 11 
12. Aksal Soprt Batna 1 11 
13. AR Guelma 0 11 .

APS

La Direction nationale
de l'arbitrage a pro-
grammé plusieurs sémi-
naires au profit des
arbitres, répartis par caté-
gories, dans le cadre de la
préparation de la phase
retour des compétitions
nationales, a indiqué la
Fédération algérienne de
football (FAF) sur son site
officiel.

Les arbitres du cham-
pionnat Inter-Ligues ont
ouvert le bal avec un pre-
mier séminaire prévu du
4 au 6 janvier à M'sila,
avant de poursuivre du 7

au 8 janvier à Oran, au vil-
lage méditerranéen, a-t-
on souligné.

Les arbitres Elite B
prendront ensuite le re-
lais avec un stage pro-
grammé du 8 au 10
janvier, également à
Oran, au village méditer-
ranéen.

Enfin, un séminaire
spécifique sera consacré
aux jeunes talents de l'ar-
bitrage, qui seront re-
groupés du 10 au 12
janvier, toujours à Oran,
au village méditerranéen.

Durant l'ensemble de

ces stages, des tests phy-
siques seront organisés,
parallèlement à l'évalua-
tion de la phase aller, dans
l'objectif d'assurer une

meilleure préparation et
d'élever le niveau de per-
formance des arbitres en
vue de la seconde partie
de la saison.

Mise à jour du calendrier : 

Lundi, 5 janvier 2026 (12e journée) : 
JS Kabylie - MB Rouissat 1-1 
MC Alger - CS Constantine 1-0 

Classement : Pts J 
1). MC Alger 35 14 
2). CR Belouizdad 24 14 
3). USM Alger 23 14 
4). JS Saoura 22 14 
--). O. Akbou 22 14 
--). MC Oran 22 14 
7). USM Khenchela 21 14 
8). ES Ben Aknoun 20 14 
--). JS Kabylie 20 14 
10). CS Constantine 19 14 
11). MB Rouissat 17 14 
12). Paradou AC 16 14 
13). ES Sétif 15 14 
14). ASO Chlef 13 14 
15). ES Mostaganem 9 14 
16). MC El Bayadh 3 14. 

DIRECTION NATIONALE DE L'ARBITRAGE
Plusieurs séminaires au programme pour préparer la
phase retour

ANGLETERRE/MANCHESTER CITY
Fracture du tibia pour le Croate Gvardiol

Le défenseur international
croate de Manchester City Josko
Gvardiol souffre d'une fracture
du tibia de la jambe droite, a an-
noncé lundi soir son club, sans
préciser la durée de son ab-
sence. Le joueur de 23 ans va être
opéré "plus tard cette semaine",
selon son équipe. L'évaluation
de la gravité de sa blessure est
"toujours en cours", a-t-elle
ajouté. Le joueur est sorti blessé
durant la seconde période du
match de Premier League dis-
puté dimanche sur la pelouse de
Chelsea (1-1), tout comme son
collègue de la charnière cen-
trale, Ruben Dias.

Manchester City n'a pas en-
core communiqué sur l'éven-
tuelle indisponibilité du

Portugais.  "C'est un moment
difficile, mais ça ne me définira
jamais. Je sais qui je suis et d'où
je viens", a réagi Gvardiol, égale-
ment attendu avec sa sélection
cet été pour la Coupe du monde.

Ces blessures dépeuplent la
défense des "Sky Blues", déjà am-
putée de John Stones, touché à
une cuisse, et de Rayan Aït-
Nouri, mobilisé avec l'Algérie
pour la Coupe d'Afrique des na-
tions, avant la réception de
Brighton, mercredi, en cham-
pionnat.

Rejoint dans les dernières
minutes à Chelsea, Manchester
City a laissé s'échapper Arsenal
en tête de Premier League, et
compte désormais six points de
retard.
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CAN-2025 - 8ES DE FINALE 
L'Algérie bat la RD Congo (1-0) et file en quarts de finale
Fiche technique du match Algérie - RD Congo
(1-0 AP), disputé mardi soir, dans le cadre des 8es

de finale de la Coupe d'Afrique des Nations de
football (CAN-2025) : 

- Temps clair, affluence nombreuse, pelouse en
bon état.

- Arbitrage de l'Egyptien Mohamed Maarouf Eid
Mansour, assisté de ses compatriotes Mahmoud

Ahmed Kamel Abou El Regal (1er assistant) et
Ahmed Hossam Taha Ibrahim (2e assistant). Le 4e

arbitre est l'Egyptien Amin Mohamed Omar, alors
que l'assistance vidéo à l'arbitrage (VAR) est
confiée à son compatriote Mahmoud Ashor,

assisté du Kényan Stephen Eleazar Onyango
Yiembe.

But : Algérie : Boulebina (118e) 
Avertissements : Algérie : Belghali (94e),

Hadj-Moussa (99e), Bounedjah (120e+1) 
RD Congo : M'Bemba (100e), Kayembé (105e) 

Compositions des équipes : Algérie : Zidane,
Belghali, Aït Nouri (Belaïd 70e), Mandi,

Bensebaïni, Bennacer (Abdelli 49e), Chaïbi
(Boulebina 113e), Boudaoui (Zerrouki 113e), Maza

(Bounedjah 83e), Mahrez (C) (Hadj-Moussa 70e),
Amoura.

Sélectionneur : Vladimir Petkovic 
RD Congo : M'Pasi N'Zau, Wan-Bissaka, Tuanzebe,

Moutoussamy (Pickel 110e), Ditu Kayembé,
M'Bemba (C), Mukau (Nakuta 69e), Bongonda

(Balikwisha 88e), Elia (M'Buku 62e), Noah Sadiki
(Edo Kayembé 70e), Bakambu (Mayélé 87e). 

Sélectionneur : Sébastien Desabre. 

La sélection algérienne de football a dû at-
tendre les prolongations de son huitième de fi-
nale de la Coupe d'Afrique des nations
(CAN-2025), disputé mardi soir, pour se défaire
du piège de la RD Congo (1-0), et assurer sa
qualification en quarts de finale de l'épreuve
continentale.

L'unique but de la rencontre a été inscrit par

l'attaquant Adil Boulebina, qui venait de faire
son entrée de jeu, et qui avait trouvé la pleine
lucarne, d'une belle frappe enroulée du pied
droit, à l'entrée du carré des 18 mètres (1-
0/118e).En quart de finale, prévu le samedi 10
janvier à 17h00, l'Algérie affrontera le Nigeria,
qui s'était facilement qualifié aux dépens du
Mozambique (4-0).

Les résultats 
des 8es de finale

Les résultats des 8es de finale et programme des quarts-
Résultats des huitièmes de finale et programme des quarts
de la CAN-2025 (heure algérienne): 

Samedi 3 janvier  :
Sénégal - Soudan 3 - 1 
Mali - Tunisie 1 - 1 a.p. (3-2 aux t.a.b.) 

Dimanche 4 janvier :
Maroc - Tanzanie 1 - 0 
Afrique du Sud - Cameroun 1 - 2 

Lundi 5 janvier  :
Egypte - Bénin 3 - 1 (après prolongation).
Nigeria - Mozambique 4 - 0 

Mardi 6 janvier :
Algérie - RD Congo 1-0 (après prolongation).

APS

CAN-2025
Facile vainqueur du Mozambique 4-0, le Nigeria 
se qualifie pour les quarts de finale

Le Nigeria, porté par son duo Osimhen-Look-
man, s'est facilement qualifié pour les quarts de fi-
nale de la CAN-2025 en disposant du Mozambique

4-0, lundi. Sous la pluie drue, Ademola Lookman,
meilleur joueur africain en 2024, a validé la domi-
nation du Nigeria à la 20e minute en ouvrant le
score sur un service d'Akor Adams.

Cinq minutes plus tard, Victor Osimhen, meil-
leur joueur africain 2023, a doublé la mise après
une passe de Lookman (2-0, 25e).

L'attaquant masqué, qui venait de revêtir la pro-
tection qu'il porte depuis quatre ans, s'était vu re-
fuser un but dès la 2e minute pour hors-jeu. Le duo
de feu a frappé à nouveau dès le début de la se-
conde période lors d'un numéro initié par Look-
man dans la surface côté gauche et conclu par
Osimhen à bout portant (3-0, 48e).

Adams, l'attaquant du FC Séville, a scellé le score
d'une frappe lourde après un nouveau service de
Lookman (4-0, 76e). Les Super Eagles affronteront
au tour suivant le vainqueur du huitième de finale
entre l'Algérie et la République démocratique du
Congo, qui se dispute mardi. 

L'Algérie force le verrou congolais en prolongation et rejoint le Nigeria en quarts
La sélection algérienne de

football a validé son billet pour les
quarts de finale de la Coupe
d’Afrique des Nations CAN-2025,
en s’imposant face à la RD Congo
(1-0), après prolongation, mardi
soir, au terme d’un huitième de
finale âprement disputé et long-
temps indécis.

Il a fallu attendre la 118e mi-
nute pour voir les Verts faire la
différence, grâce à un bijou de
Boulebina, parfaitement servi en
profondeur par Zerrouki. L’ailier
algérien a éliminé son vis-à-vis
avant d’adresser une frappe lim-
pide en pleine lucarne, libérant
tout un stade et offrant à l’Algérie
une qualification méritée mais
coûteuse.Solide et invaincue lors
de la phase de groupes, avec un
parcours parfait ponctué par trois

victoires contre le Soudan (3-0), le
Burkina Faso (1-0) et la Guinée
équatoriale (3-1), l’Algérie a cette
fois dû puiser dans ses ressources
mentales et physiques face à une
équipe congolaise bien organisée
et dangereuse par séquences.

Alignés en 4-2-3-1, les Algé-
riens ont multiplié les tentatives
dans la profondeur, notamment
par Amoura, très sollicité sur le
flanc droit, et par Mahrez, mobile
entre les lignes.Malgré cette em-
prise territoriale, les occasions
nettes ont tardé à se concrétiser.
Belghali s’est signalé par plu-
sieurs centres dangereux (20e),
tandis qu’une frappe de Maza, à la
suite d’un bon débordement, a
manqué de précision (42e). 

Les Congolais, regroupés en
bloc bas, ont procédé par contres

rapides et ont failli surprendre la
défense algérienne, notamment
par Bakambu (25e) et Tuanzebe
de la tête (26e), sans conséquence
sur le score.Au retour des ves-
tiaires, les Verts ont maintenu la
pression, malgré la sortie sur
blessure de Bennacer, remplacé
par Abdelli (49e). 

Chaïbi s’est procuré une occa-
sion de la tête (53e), avant que la
RD Congo ne hausse le ton et
oblige la défense algérienne à re-
doubler de vigilance. Boudaoui a
ainsi réalisé un sauvetage décisif
devant Mbemba (59e), tandis que
le gardien Zidane s’est illustré par
plusieurs interventions rassu-
rantes.La fin du temps réglemen-
taire a vu l’Algérie accentuer son
pressing offensif. 

Hadj-Moussa, entré en jeu à la

70e minute, a cadré la première
frappe algérienne de la rencontre
(77e), puis Amoura a buté sur le
portier congolais à l’issue d’un
débordement incisif (78e). 

Dans les dernières minutes, les
Verts se sont encore heurtés à un
gardien adverse impérial, notam-
ment sur une double occasion
franche à la 86e minute, avant un
ultime sauvetage de Belaïd sur sa
ligne dans le temps additionnel
(90e+1).

En prolongation, la domina-
tion algérienne s’est poursuivie,
malgré la fatigue et les crampes.
Bounedjah a tenté sa chance à la
99e minute, sans succès, tandis
que Bensebaïni a vu sa tête captée
par le gardien congolais (107e).
Chaïbi puis Bounedjah ont en-
core manqué le cadre ou buté sur

le portier adverse (110e), laissant
planer la menace d’une séance de
tirs au but.L’entrée de Boulebina
et Zerrouki (112e) s’est toutefois
révélée décisive. 

A la 118e minute, parfaitement
lancé en profondeur par Zer-
rouki, Boulebina a éliminé son
défenseur avant d’expédier une
frappe somptueuse dans la lu-
carne, offrant une victoire méri-
tée aux Verts au terme d’un match
intense.

Grâce à ce succès, l’Algérie
poursuit son parcours continen-
tal et affrontera le Nigeria en
quarts de finale, samedi 10 janvier
(17h00). Les Super Eagles, im-
pressionnants en huitièmes, se
sont largement imposés face au
Mozambique (4-0), promettant
une affiche de très haut niveau. 



CELTIC   
O'NEILL ENCORE
DE RETOUR

Troisième passage pour Martin O'Neill
à la tête du Celtic, et déjà le deuxième

de la saison. Pour remplacer le Fran-
çais Wilfried Nancy, limogé lundi

seulement un mois après son
arrivée sur le banc des

Bhoys, le cador écos-
sais a une nouvelle

fois fait appel au
manager nord-ir-
landais.

Passé par le
club de Glasgow

entre 2000 et 2005,
O'Neill avait déjà as-

suré l'intérim à l'automne
dernier, entre le départ de

Brendan Rodgers et la nomi-
nation de Nancy. Il s'est engagé

jusqu'à la fin de l'exercice avec le
Celtic, actuel 2e de Scottish Premier-

ship.

JUVENTUS   
UN RETOUR DE
CHIESA CET HIVER ?

En manque de temps de jeu à Liver-
pool, Federico Chiesa (28 ans, 19 ap-
paritions et 2 buts toutes compétitions
cette saison) pourrait faire son retour à
la Juventus Turin. Le Corriere dello
Sport évoque des discussions en cours
entre les deux clubs pour un prêt de
l'ailier italien. Ce dernier a porté le
maillot de la Vieille Dame entre 2020
et 2024, pour un bilan de 32 buts et 24
passes décisives en 131 matchs.

BARCELONE  
JOÃO CANCELO
VA REVENIR

Revirement de situation pour
João Cancelo (31 ans). Confronté
à l’indisponibilité de Denzel Dum-
fries, l’Inter Milan avait trouvé un
accord avec Al-Hilal pour le prêt
du Portugais. Mais le latéral droit,
lui, n’avait pas approuvé le deal.

L’ancien Blaugrana (2023-2024)
jouait la montre en espérant retrouver
le FC Barcelone. Et son vœu devrait
être exaucé !

Plusieurs sources comme le jour-
naliste Fabrizio Romano révèlent une

offre de prêt du Barça, avec une petite
prise en charge du salaire. La proposition

pourrait suffire selon l’entourage de João
Cancelo qui, d’après Mundo Deportivo,
s’attend à la conclusion de l’opération.

Si la tendance se confirme, le coach
du Barça Hansi Flick disposera d’une
solution supplémentaire même s’il attend
en priorité la venue d’un défenseur
central.

23DK NEWS

Alors que son avenir au Real Madrid
alimente régulièrement la rubrique des
transferts, Vinicius Junior (25 ans, 25 matchs
et 5 buts toutes compétitions cette saison)
pourrait faire l'objet d'une offre colossale
en provenance d'Angleterre. Selon The
Guardian, Chelsea prépare une proposi-
tion à 156 millions d'euros pour recruter
l'ailier brésilien ! Suffisant pour convain-
cre les Merengue malgré leur intention
de relancer les discussions avec leur
joueur pour une prolongation au-delà de
juin 2027 ?

Pour remplacer Ruben Amorim - viré
lundi - jusqu'à la fin de la saison, Man-
chester United va prendre en considération
la piste Ole Gunnar Solsksjær, selon le
journaliste Fabrizio Romano ce mardi.
Passé pendant trois ans sur le banc des
Red Devils (2018-2021) et licencié par Be-
siktas en août dernier, le technicien
norvégien est libre sur le mar-
ché et rêve de revenir à Old
Trafford, même pour un
contrat intérimaire de six
mois.
MU doit désormais
évaluer les différentes
options afin de rete-
nir le profil capable
de tirer le meilleur
de cet effectif
jusqu'à la fin de
l'exercice, avant
de nommer un
nouvel entraî-
neur principal
l'été prochain.
La piste Ro-
berto De Zerbi,
actuellement en
poste à l'Olym-
pique de Mar-
seille, n'a pas to-
talement disparu.

VINICIUS,
CHELSEA 
PRÊT À OFFRIR
156 M€ ?
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REAL MADRID

MAN UTD 
LA PISTE D'UN
RETOUR DE
SOLSKSJÆR

FOOTBALL MONDIAL

CHELSEA
ROSENIOR A SIGNÉ 

Moins de deux heures après l'annonce

de son départ de Strasbourg, Liam Ro-

senior devient le nouvel entraîneur de

Chelsea. Le club londonien a officialisé

ce mardi l'arrivée de l'Anglais sur le

banc pour succéder à Enzo Maresca.

Il s'est engagé avec les Blues jusqu'en

2032.
"Je suis extrêmement honoré et tou-

ché d'être nommé entraîneur principal

du Chelsea Football Club, a déclaré

le technicien dans le communiqué

publié par Chelsea. C'est un club

avec un esprit unique et une histoire

prestigieuse jalonnée de titres. Ma

mission est de préserver cette identité

et de bâtir une équipe qui incarne ces

valeurs à chaque match, afin de continuer

à remporter des trophées. La confiance qui

m'est accordée pour ce rôle est un immense

honneur, et je tiens à remercier tous ceux

qui m'ont fait confiance et m'ont permis

d'assumer cette responsabilité. Je donnerai

le meilleur de moi-même pour offrir à ce

club le succès qu'il mérite."
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ÉDITORIAL DKNEWS DU JOUR 
Le futur de l'Algérie:
L'innovation et la
recherche, moteurs
d'une nouvelle ère

L'Algérie se trouve à un carrefour
crucial de son développement écono-
mique.

L'exploitation de ses ressources
naturelles, combinée à une nouvelle
orientation macroéconomique,
marque une transition vers une crois-
sance plus diversifiée et durable.

Cet élan est symbolisé par l'ouver-
ture de nouveaux gisements miniers
et la relance de l'agriculture saha-
rienne, des initiatives qui témoignent
d'une volonté d'exploiter pleinement
le potentiel du pays.

L'investissement étranger, parti-
culièrement dans des projets d'enver-
gure, tant au Sahara qu'au nord du
pays, joue un rôle essentiel dans cette
dynamique.

Cependant, le véritable moteur de
cette transformation réside dans le
développement de l'entrepreneuriat
et l'investissement massif dans la re-
cherche et l'innovation.

L'État a mis en place un écosys-
tème favorable aux microentreprises
et aux start-up, considérées comme
les piliers d'une croissance écono-
mique pérenne.

La création de 120 incubateurs au
sein des universités est un signe fort
de cette ambition.

Ces structures visent à transformer
le génie algérien en résultats
concrets, encourageant les étudiants
à créer leurs propres entreprises.

L'objectif ambitieux de 20 000
start-up à l'horizon 2029 témoigne de
cette volonté de faire de l'innovation
un axe central du développement na-
tional.

La pérennité de cet environne-
ment créatif dépend toutefois de plu-
sieurs facteurs, notamment du
financement des projets.

La loi de finances 2026 apporte des
réponses concrètes, avec des mesures
visant à soutenir la survie et la crois-
sance des jeunes entreprises.

Des exonérations fiscales prolon-
gées et de nouvelles incitations pour
encourager les entreprises à investir
dans la recherche et le développe-
ment via les incubateurs sont des
exemples de ces mesures.

L'objectif est de réduire la dépen-
dance des jeunes entreprises aux sub-
ventions étatiques, leur assurant ainsi
une autonomie financière et favori-
sant leur développement à long
terme.

L'Algérie semble résolument enga-
gée dans une stratégie de développe-
ment multidimensionnelle.

Elle s'appuie sur l'exploitation ju-
dicieuse de ses ressources naturelles,
les investissements nationaux et
étrangers, et surtout, sur la promo-
tion de la recherche et de l'innovation.

Cette approche vise à créer une
base solide pour une croissance saine
et durable, où la créativité et l'ingé-
niosité algériennes seront pleine-
ment valorisées.

L'avenir de l'Algérie se dessine
donc sous le signe de la diversification
économique, de l'investissement dans
le capital humain et de la recherche
constante de nouvelles opportunités.

L'Algérie s'engage sur la voie d'un
développement ambitieux et promet-
teur.

A. MEGHIT

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Le président de la République
reçoit l'ambassadrice 
des Etats Unis d'Amérique 
en Algérie

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a
reçu, hier à Alger, l'ambassadrice des Etats Unis d’Amérique en
Algérie, Mme Elizabeth Moore Aubin, qui lui a rendu une visite
d'adieu au terme de sa mission en Algérie.

ALGÉRIE - MAURITANIE
Le directeur général de la Sûreté mauritanienne visite
nombre de services de police spécialisés (DGSN)

Le directeur général de la Sûreté
mauritanienne, le Général de division
Mohamed Lehraitani, a visité, lundi,
nombre de services opérationnels et
techniques spécialisés relevant de la Di-
rection générale de la Sûreté nationale
(DGSN), indique un communiqué de
cette institution. 

Dans le cadre de sa visite en Algérie,
la délégation mauritanienne s'est ren-
due au Laboratoire central de la police
scientifique et technique à Alger où "un
exposé technique exhaustif lui a été pré-
senté sur l'organigramme du labora-
toire, ses missions ainsi que les
équipements scientifiques modernes et

les techniques de laboratoire avancées
dans le domaine de criminalistique,
dans le cadre de l'appui au travail de la
police judiciaire", lit-on dans le commu-
niqué.  

En visitant le siège du Groupement
des opérations spéciales de la police
(GOSP) à Boudouaou, "la délégation s'est
enquise des différentes structures et
missions du Groupement ainsi que de la
formation de ses éléments, avant d'assis-
ter à des démonstrations opérationnelles
et à des exercices de simulation illustrant
le professionnalisme et le niveau de pré-
paration opérationnelle des membres
du Groupement", ajoute le communi-

qué.   Le programme de la visite compre-
nait aussi la Direction des unités républi-
caines de sécurité d'El-Hamiz, où la
délégation mauritanienne a pris
connaissance de l'organigramme de la
direction et de la nature des missions qui
lui sont confiées en matière de soutien à
la préparation opérationnelle et de ren-
forcement des capacités d'intervention
pour le maintien de l'ordre public. 

La délégation mauritanienne a en
outre suivi des exercices de simulation
réalisés par les unités spécialisées en 
explosifs et les unités canines relevant de
la Sûreté nationale", conclut le commu-
niqué. 

ALGÉRIE - ONU
Le ministre de l'Intérieur reçoit la Directrice générale de l'OIM

Le ministre de l'Intérieur, des Col-
lectivités locales et des Transports,
M. Saïd Sayoud, a reçu, mardi à Alger,
la Directrice générale de l'Organisa-
tion internationale pour les migra-
tions (OIM), Mme Amy Pope, qui
effectue une visite officielle en Algé-
rie.

Au cours de cette rencontre,

consacrée à l'examen des moyens de
coopération entre les deux parties,
Mme Pope a salué "le caractère hu-
maniste de l'approche algérienne
dans la prise en charge du dossier de
la migration illégale".

La rencontre s'est déroulée en
présence du ministre, wali d'Alger, M.
Mohamed Abdenour Rabehi, du Se-

crétaire général du ministère de l'In-
térieur, des Collectivités locales et
des Transports, M. Mahmoud Djama,
du Directeur de la Police générale, en
qualité de représentant du Directeur
général de la Sûreté nationale, ainsi
que du Directeur général de la Pro-
tection civile, le Colonel Boualem
Bourelaf. 

COMMUNICATION
M. Bouamama reçoit des directeurs d'écoles nationales 
et de facultés en lien avec le domaine de l'information 
et de la communication

Le ministre de la Commu-
nication, M. Zoheir Boua-
mama, a reçu, mardi à Alger,
des directeurs d'écoles natio-
nales et de facultés en lien
avec le domaine de l'informa-
tion et de la communication,
a indiqué un communiqué du
ministère.

Dans ce cadre, M. Boua-
mama a reçu le directeur de
l'Ecole nationale d'adminis-
tration (ENA) Moulay Ahmed-
Medeghri, Pr Abdelmalik
Mezhouda, le directeur de
l'Ecole nationale supérieure
de journalisme et des sciences

de l'information (ENSJSI), Pr
Khaled Lalaoui, le directeur
de l'Ecole nationale supé-
rieure des sciences politiques,
Pr Zakaria Ouahbi, et la
doyenne de la Faculté des
sciences de l'information et de
la communication de l'Uni-
versité d'Alger 3, Pr Malika
Atoui.

Ces rencontres, tenues au
siège du ministère, marquent
"le début d'une série de
consultations appelées à être
élargies à d'autres acteurs du
milieu universitaire et acadé-
mique, ainsi qu'à des experts

parmi les professionnels, en
reconnaissance de leur rôle
notable et de leur précieux
apport", précise le communi-
qué. Elles viennent également
"concrétiser l'orientation du
président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune,
qui a appelé à ouvrir le champ
aux compétences nationales
pour contribuer au dévelop-
pement du système d'infor-
mation et de communication
dans notre pays et à établir des
passerelles de coopération
entre le secteur de la commu-
nication et les différents éta-

blissements académiques et
de recherche concernés par
ce domaine, en explorant les
opportunités de travail
conjoint", ajoute la même
source. Ces rencontres ont
permis d'"examiner les possi-
bilités de coopération pour la
réalisation d'activités
conjointes et la contribution
de ces établissements acadé-
miques à l'enrichissement et
à la réussite des initiatives et
événements que le ministère
de la Communication prévoit
d'organiser au cours de cette
année". 

INTEMPÉRIES 
Plusieurs interventions dans nombre de wilayas du pays 
au cours des dernières heures (Protection civile)

Les services de la Protection civile ont enregistré, suite aux
intempéries ayant touché certaines wilayas du pays au cours
des dernières heures, plusieurs interventions notamment des
opérations de pompage des eaux pluviales au niveau des
routes et des bâtiments, ainsi que des interventions consécu-
tives à des glissements de terrain et à des risques de chute
d'arbres, indique mardi un communiqué des mêmes services.

A cet effet, une opération de pompage des eaux pluviales a
été menée à Alger dans un immeuble composé d'un étage
situé dans la commune d'Aïn Benian, précise la même source,
ajoutant que les mêmes services sont également intervenus
suite à un glissement de terrain à proximité d'un CEM, avec
un risque de chute d'arbre dans la commune de Bologhine Ibn
Ziri, sans faire de victimes. S'agissant des interventions enre-

gistrées dans la wilaya d'Oran , les services de la Protection ci-
vile ont effectué des opérations de pompage des eaux pluviales
à proximité d'ouvrages, de voies publiques et d'habitations
dans les communes de Tafraoui , Es-Senia, Oued Tlélat et Bir
El Djir. 

Des interventions ont également été effectuées à la suite
d'un glissement de terrain et de l'effondrement d'un mur de
soutènement au lieu-dit Gambetta, sans enregistrer de pertes
humaines, ainsi que pour l'abattage partiel d'un arbre penché
qui entravait la circulation ferroviaire au lieu-dit Bouyakour,
dans la commune de Boutlélis. Dans la wilaya de Béchar, plu-
sieurs opérations de pompage des eaux pluviales ont été exé-
cutées par les unités de la Protection civile, au niveau de la
cour d'une école primaire.
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